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I. Contexte et objectif de la note  

Cette note de cadrage est la première étape de l’étude « évaluation des besoins de 
contrôle du typha ». Elle est basée principalement sur une révision de la documenta-
tion disponible, à la fois sur le plan de la littérature scientifique et des documents de 
projets et littérature grise sur les divers projets typha et sur la gestion intégrée des res-
sources en Eau au niveau de l’OMVS et des institutions nationales concernées.  

Elle est le produit d’un travail collectif de l’équipe d’évaluation, chacun apportant sa 
perspective disciplinaire (Bio-écologie pour le Prof Souleyman Diallo, Géographie et 
socio-économie pour le Dr Labaly Toure, Hydrologie pour Guillaume Boisset, Tech-
niques de gestion et contrôle pour Minh Le Cuan), mais avec un effort de synthèse im-
portant mais nécessaire puisque les aspects biologique, écologiques, socio-écono-
miques et de gestion hydrauliques sont intimement liés dans la question complexe de 
l’expansion et du contrôle du Typha. 

 

Limites et difficultés rencontrées  

La littérature sur le typha est abondante mais dispersée, et l’accès aux documents de 
projet et au Centre de Documentation de l’OMVS n’a été possible que tardivement. Les 
experts ont donc dû absorber une grande quantité d’information dans un temps très 
court. Le résultat n’est donc pas parfait, mais il permet quand même de cerner l’état 
des connaissances et les principales questions que l’étude devra approfondir lors des 
prochaines phases de terrain, et en particulier lors de la prochaine mission, prévue du-
rant la deuxième semaine de Novembre 2018. Ce sera également l’occasion de ren-
contrer les principales institutions et parties prenantes concernées.  

 

  



 

 
4 

II. L’extension du Typha dans le Delta du Fleuve Sénégal, 
impacts socio- économiques et écologiques  

 

Eléments de contexte… 

Depuis l’indépendance, les autorités sénégalaises ont fait de la promotion des aména-
gements hydro-agricoles dans le Delta et la vallée du Fleuve Sénégal, une priorité pour 
développer l’agriculture en la soustrayant des aléas climatiques 1.  

Jusqu’au début des années 1970, les systèmes de production dominants du delta re-
posaient sur l’exploitation complémentaire des ressources de la plaine inondable (cul-
tures et pâturages de décrues), des cours d’eau et des mares (pêche, abreuvement du 
bétail) et des terres bordières sèches (pâturages et cultures sous pluies). La combinai-
son de ces diverses activités productives a été à la base d’un système de production 
agro-halio-pastoral dynamique (Gallais  1967 ; Schmitz, 1986 ; Ba 1986). Les cuvettes 
du delta, inondées annuellement par la crue, sont exploitées pour la pêche pendant la 
période des hautes eaux, puis en cultures et pâturages de décrue après le retrait des 
eaux (Lericollais et Diallo, 1980). 

La configuration de la vallée alluviale, la nature des ressources ainsi que leurs formes 
d’exploitation définissent d’amont en aval de grandes aires où les activités productives 
se combinent avec des poids différents : cultures pluviales et élevage dans la haute 
vallée ; cultures de décrue, cultures pluviales, élevage et pêche dans la moyenne ; 
pêche et élevage dans le delta (Magrin et Seck, 2009). L’accès aux ressources dans 
les zones humides du delta (terroirs de décrues, zones de pêche) fait l’objet d’un con-
trôle exercé par des Wolof, une société hiérarchisée (Wane, 1969). 

Le début des années 1970 est marqué, dans tout le Sahel, par des changements cli-
matiques. Après plusieurs années humides, s’amorce une période de sécheresse. Les 
crues deviennent fréquemment déficitaires. Les productions s’effondrent. La vallée al-
luviale enregistre une forte dégradation de la végétation et une baisse drastique des 

 

1 Les	premiers	aménagements	du	Fleuve	datent	de	1909.	L'aménagement	de	bassins	en	bordure	des	le-
vées	devant	alimenter	gravitairement	une	cuvette	n'ayant	subi	aucun	planage	a	alors	été	mis	en	œuvre	
à	Richard	Toll.	L’aménagement	du	Sénégal	sera	remis	à	l'ordre	du	jour	par	la	création	de	la	Mission	
d'Étude	du	Fleuve	Sénégal	(MEFS)	en	1935.	La	MEFS	sera	remplacée	par	la	Mission	d'Aménagement	du	
fleuve	Sénégal	(MAS)	en	1938.	Un	an	plus	tard	le	système	de	casiers	étagés	fait	son	apparition	à	Guédé	
chantier,	à	Démet,	à	Diorbiwol	où	l'eau	est	admise	gravitairement	à	partir	d'un	grand	canal	principal	et	
par	un	système	régulateur	de	vannes.	

Dès	1947,	la	MAS	exploitait	déjà	1	200	ha.	Cette	superficie	sera	portée	à	6	000	ha	en	1953.	En	1964,	la	
submersion	est	maîtrisée	le	long	de	l’axe	Dakar	Bango-Richard	Toll,	l’entrée	de	l'eau	dans	les	défluents	
est	contrôlée	de	façon	à	n'y	admettre	que	les	eaux	douces	de	crue	(Loyer,	Mougenot,	Zante,	1986).	La	
SAED	est	créée	la	même	année,	après	plusieurs	expériences	de	mise	en	valeur	à	Guédé	et	dans	la	
Moyenne	vallée	par	l'Organisation	Autonome	de	la	Vallée	(OAV)	et	à	Richard	Toll	par	la	société	pour	le	
Développement	de	la	Riziculture	du	Sénégal	(CDRS).  
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peuplements de poisson. La crise des systèmes de production installe dans le delta 
une pénurie alimentaire et provoque un exode massif des populations. 

A partir des années 1970, l'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal 
(OMVS) coordonne les travaux à l'échelle régionale, regroupant le Sénégal, la Guinée, 
le Mali et la Mauritanie. La réalisation des barrages (Diama et Manantali) a accru les 
potentialités de développement de cette région, tout en améliorant l’hydraulicité du 
fleuve. Lorsqu’en 1986, le barrage de Diama a été mis en service pour (i) lutter contre 
la remontée du biseau sur près 150 km pendant 6 mois sur le cours Sénégal et (ii) ac-
croitre la disponibilité en eau douce, un vieux rêve s’est donc réalisé.  

Cependant, quelques années plus tard, les plans de développement de l’agriculture ir-
riguée dans le delta sont contrariés par la prolifération du Typha autralis.  

Le Typha australis est un végétal aquatique qui cause d’énormes dégâts dans les 
cours d’eau et canaux d’irrigation dans le delta du fleuve Sénégal. Il s’agit d’une es-
pèce tropicale, subtropicale et méditerranéenne de la famille des Typhaceae (roseaux) 
qui pousse en formations denses sur des sols humides ou saturés et sur les sédiments 
aquatiques des marécages, des prés humides, des berges, des côtes, des estuaires, 
des fossés et des tourbières. On la trouve aussi dans les zones perturbées ainsi que 
sur les rives des plans d’eau permanents, particulièrement sur les terrains non cultivés. 
La construction d’infrastructures hydrauliques sur le fleuve Sénégal, les barrages de 
Manantali et de Diama a entraîné l’expansion du Typha, en créant des conditions 
anaérobiques favorables. Le Typha a pu ainsi coloniser de vastes espaces dans les 
zones d’inondation du fleuve Sénégal ainsi que sur les autres axes fluviaux, entrainant 
des conséquences sur les activités humaines, la santé humaine, et sur l’écosystème 

Le delta du fleuve Sénégal est situé au Nord-Ouest du Sénégal dans la région de 
Saint-Louis. Il est compris entre les latitudes 16° et 14°4 Nord et les longitudes 15°30 
et 16°30 Ouest. Il s’étend sur 5000 Km2 dont 3000 à 4000 Km2 en terre sénégalaise. 
Le Delta se présente sous la forme d’un triangle divisé en trois secteurs : Bas-Delta, 
Delta-Central et le haut Delta. Dans le delta, les végétations aquatiques envahis-
santes(VAE) ont connu une évolution croissante rapide.  

L’extension du typha 

De nombreux écrits confirment que le typha est une espèce autochtone dans le bassin 
du fleuve Sénégal et bien connue dans les langues locales « barakh » en wolof. Sa 
présence serait observée dans la vallée au moins depuis longtemps mais à la faveur 
de nouvelles conditions hydrologiques favorables, il s’est développé de manière fulgu-
rante dans le Delta (OMVS, juin 2017). D’où l’appellation Végétation Aquatique Enva-
hissante(VAE) pour désigner ces espèces   qui élargissent leur aire de répartition géo-
graphique dans de nouveaux territoires vides ou occupés pour d’autres usages. Le ty-
pha colonise généralement les zones d’inondation du fleuve, les systèmes d’irrigation, 
les terres agricoles et les pâturages de décrue. 

Le Typha a connu une expansion fulgurante ces dernières années à la faveur de la 
création de conditions  hydrologiques nouvelles favorables à son développement. Le 
Typha était présent dans la vallée mais son extension n’était pas importante avant la 
mise en service du barrage de Diama (1986). Cependant, avec la présence perma-
nente de l’eau douce dans la vallée du fleuve Sénégal grâce aux barrages de Diama et 
de Manantali, on y note la prolifération massive du typha australis. 

carte ? 

quelles autres ?

manque un point. 
Paragraphes non justifiés.
Il aurait quand même fallu mentionner la cause principale de la prolifération : le passage d'un environnement saumâtre à un milieu d'eau douce
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Pour ce qui est du lac de Guiers, la permanence de l’eau douce depuis 1947 après la 
construction du Pont barrage de Richard-Toll, aurait eu pour conséquences le dévelop-
pement sans précédent des hydrophytes supérieurs particulièrement de typha australis 
SCHUM et THONN. Donc, C’est seulement dans le Lac de Guiers où cette espèce 
existait en peuplement assez importants au début des années 1980. Ainsi, les résultats 
de MBOUP révèlent une progression de la végétation aquatique de 4 % par an entre 
1984 et 2010 et typha domingensis constitue la principale espèce envahissante dans le 
delta 

Une expansion spatiale qui se poursuit … 

Typha domingensis Pers. a été signalé dans la région du delta en 1828 par Heudelot et 
Lelièvre et en 1833 par Perrottet (Trochain, 1940). La plante est très fréquente dans 
les différents milieux humides de la zone. Les observations au début des années 90 in-
diquent une extension importante du macrophyte dans le delta, le lac de Guiers et la 
Basse vallée du Ferlo (Sarr, 1996 ; Kuiseu, 1997 ; Thiam, 1998 ; Sarr, 2003). 

 La littérature sur l’emprise spatiale du typha demeure très hétérogène. Les surfaces 
données couvrent en partie soit le delta soit la vallée mais peu d’indications sur les li-
mites géographiques de ces deux régions. Egalement, la méthodologie est peu décrite, 
ce qui fait que c’est souvent des données approximatives. 

Les observations au début des années 90 indiquent une extension importante du ma-
crophyte dans le delta, le lac de Guiers et la Basse vallée du Ferlo (Sarr, 1996 ; Kui-
seu, 1997 ; Thiam, 1998 ; Sarr, 2003). Les typhaies ont été estimées à 125 km2 soit 12 
500 ha dans le delta dans les années 90 (Hellsten et al., 1999). A la même période, la 
propagation des peuplements de Typha a été de 8-10 % par an dans le Bas delta du 
fleuve Sénégal (GTZ, 2001). Aucune référence cartographique n’a été trouvé pour ces 
estimations.  

En 2012, dans le cadre de SIRENA (Système d’informations sur les Ressources Natu-
relles du Delta du fleuve Sénégal), il a été  réalisé la cartographie du typha dans la 
zone de la RBT (Réserve de la Biosphère Transfrontalière) par une utilisation des 
images Landsat d’une résolution spatiale de 30m. Cela donne une idée assez précise 
de l’occupation spatiale du typha même si à cette résolution, il est très difficile de dis-
criminer le typha des autres plantes aquatiques. 

 

?

différent de typha australis ?

manque un verbe ? 

majuscules ou minuscules ?

ce sont



 

 
7 

 

Fig 1.   Réseau hydrographique et végétation aquatique de la RBT 

Source : SIRENA 
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Fig.2 Dynamique spatiale du typha de 1987 à 2001 dans le delta du fleuve Séné-
gal          Source : SIRENA 

 

En 1987 et 2001, la surface occupée par le typha est estimée respectivement à   
417Km2 et 709 km2 soit une évolution d’environ 70% 

Malgré les différentes méthodes mis en œuvre pour freiner la dynamique du typha, 
force est de constater que les surfaces n’ont cessé de croitre. Cette même tendance 
est observée entre 2001 et 2017 dans la même zone. Il s’agit du suivi environnemental 
qu’ont  réalisé Toure et al par la production de cartes d’occupation du sol à l’échelle 
spatiale du delta du fleuve Sénégal.  

De 2001 à 2017, on note une augmentation d’environ 107% surtout tout autour du Parc 
National des Oiseaux du Djoudj(PNOD). Ce qui signifie que la surface a plus que dou-
blé malgré toutes les initiatives d’éradication du typha dans le cadre de projets et pro-
grammes sur l’agriculture.   

Une des limites de cette étude est la résolution des images qui ne permet pas de dis-
criminer le typha. De ce fait, tout ce qui est classé typha comprends l’ensemble des 
plantes aquatiques. Par ailleurs, aujourd’hui dans le delta, le typha a fini de démontrer 
sa suprématie face à l’impuissance des moyens et mécanismes déployés pour son 
éradication. 

²

référence ?

où ?
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Il y a moins de nouvelles occupations par le typha dans la zone du delta du fleuve. On 
y note surtout une régénération ou une recolonisation soit à cause de la coupe ou de 
l’asséchement de la zone. Cette situation est observable surtout autour des canaux 
d’irrigation. 

Insuffisance des moyens de lutte actuelle 

L’ampleur des surfaces occupées par les espèces végétales aquatiques envahissantes 
et leur rythme de propagation constituent l’un des problèmes environnementaux les 
plus préoccupants dans le delta. Malgré les nombreux programmes d’éradication du 
typha, certes les surfaces diminuent les deux années qui suivent les opérations mais 
juste après, on note une recolonisation accentuée. Il faut signaler aussi que la plupart 
des mécanismes déployés se résument à la coupe ou au déracinement superficiel  

Facteurs de développement du typha 

Pour connaitre les facteurs d’apparition et de développement du typha au Sénégal, les 
articles de. THIAM (1983), GEORGE, les travaux de CALESTREME de 2002, ceux 
d’E. J. L. CABO (2008), le dossier du PERACOD2 (2009), le projet de l’OMVS (2009)3, 
la thèse de Doctorat de MBOUP (2014), l’article de KANE et al (2014) sont assez illus-
tratifs.  

La progression du typha dépend des conditions du milieu dans lequel il évolue. Il s’agit 
de la qualité de l’eau (salinité, acidité, profondeur). Quand la salinité dépasse 2%, le 
typha cesse de progresser et risque de mourir. Donc plus la salinité est faible, plus le 
typha se développe vite4. 

Au cours des dernières années, les plantes aquatiques se sont développées de façon 
spectaculaire dans le bassin du fleuve et en particulier dans la basse vallée et le delta 
du fleuve Sénégal. Il s’agit principalement des roseaux (typha et phragmites), la laitue 
d’eau (salvinia molesta) et la fougère d’eau (Pistia stratiotes). Cette prolifération a été 
favorisée par la présence de nutriments, azote et phosphore en quantité suffisantes, 
une eau relativement came, de courants faibles et surtout l’arrêt de la remontée de la 
langue salée (AGRER et al 2003 : 5 vol1). Ces facteurs ont même pour cause les 
grands aménagements que sont les barrages de Diama et Manantali ainsi que des ou-
vrages connexes (endiguements, riziculture,) qui ont ensemble changé le régime hy-
drologique et la qualité des eaux du fleuve (AGRER, 2003, vol2).  

 

2	Programme	pour	la	promotion	des	énergies	renouvelables,	de	l’électrification	rurale	et	de	l’approvi-
sionnement	durable	en	combustible	domestique	

3	Le	programme	de	lutte	contre	les	plantes	aquatiques	envahissantes	dans	la	basse	vallée	et	le	delta	du	
fleuve	Sénégal	

4	C’est	constaté	dans	la	qualité	du	charbon	au	niveau	des	différents	sites.	Celui	de	Pomo,	enregistre	la	
meilleure	qualité	du	charbon	de	typha	et	du	fait,	dans	une	grande	mesure,	du	faible	taux	de	salinité.	
C’est	le	seul	site	situé	autour	du	lac	

on est sûr de ça ?

.

pas compris 

calme
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Avant la mise en eau du Barrage anti-sel de Diama situé dans le delta du fleuve Séné-
gal, le biseau salé remontait le cours du fleuve jusqu'à 200 km de l'embouchure, en pé-
riode d'étiage. Le régime du fleuve caractérisé par d'importantes variations saison-
nières et inter-annuelles présentait des débits réduits à des valeurs presque nulles en 
étiage (Sall M., 1982). 

Dans le département de Dagana, le typha est devenu depuis les vingt dernières an-
nées, l’espace aquatique la plus dominante suivie du phragmite même si par endroit et/ 
ou selon les saisons la surface occupée par phragmites peut être significative.  Ce dé-
veloppement du typha s’est fait sur une dynamique spatiale et temporelle motivée par 
des facteurs anthropiques (coupes, activités socio-économiques) et naturelles (salini-
sation, physiologie de la plante, mode de reproduction).  Le typha dans son extension 
spatiale se densifie vite et laisse peu d’espace pour l’émergence d’autres espaces. La 
seule plante avec laquelle il a beaucoup cohabité est le phragmites (Toure L, rapport 
de suivi Environnemental)  

Impacts sur l’agriculture et sur l’irrigation    

La progression du typha s’est fait par une consommation du front agricole irrigué. Du 
coup, il est noté une diminution des parcelles à usage agricole en raison de l’inaccessi-
bilité des terres. Il s’agit principalement des zones inondables situées sur les berges du 
réseau hydrographique.  

 Dans le domaine de l’agriculture, le typha australis pose d’énormes problèmes comme 
l’envahissement des parcelles cultivables et l’appauvrissement de la biodiversité. En 
effet, dans cette zone du delta du fleuve Sénégal où la riziculture occupe une place de 
choix dans les activités économiques, l’expansion du Typha se fait au détriment des ri-
zières. D’année en année, leurs superficies sont grignotées par l’avancée de ce roseau 
qui, en plus, offre un refuge pour les oiseaux granivores. Ce qui accentue l’énorme 
pression de ces derniers sur les cultures céréalières de la zone. 

Avant le Barrage de Diama, pendant les périodes de décrue, l’eau se retirait complète-
ment et donc la plante se desséchait. Ainsi, sur certains sites, les agriculteurs pou-
vaient alors la brûler et aménager des parcelles pour leurs cultures de décrues tandis 
que sur d’autres sites les éleveurs pouvaient y introduire leur bétail qui s’en nourrissait. 
Cependant, depuis l’installation des barrages, la plante a connu un rapide développe-
ment et avance régulièrement à l’intérieur des terres. Non seulement il n’est plus pos-
sible de cultiver sur les berges du lac de Guiers complètement envahies, mais égale-
ment les populations sont obligées toutes les trois années d’abandonner leurs terrains 
à cause de l’avancée du Typha et d’aménager de nouvelles parcelles à l’intérieur des 
terres. « Les terres colonisées par le Typha deviennent impropres à l’agriculture non 
pas uniquement pour des raisons d’envahissement de la plante mais surtout pour des 
raisons de salinisation ; en fait l’avancée de la plante s’accompagne d’un processus de 
salinisation des sols leur rendant ainsi impropre à la culture. » (Enquêtes Mbann, avril 
2006). Le problème de l’accès à l’eau du lac devient alors un véritable casse-tête 
puisque les agriculteurs locaux doivent constamment concevoir de nouveaux méca-
nismes techniques et trouver les outils nécessaires (tuyaux, moteurs, pompes) qui leur 
permettent d’acheminer l’eau vers les nouvelles parcelles de plus en plus éloignées du 
lac.  

La progression de l’envahissement du Typha a été tellement rapide que la réaction des 
usagers et des autorités pour lutter contre le phénomène est venue trop tard. Ainsi, à 

c'est le typha qui salinise le sol ?
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cause de ce retard, les ouvrages et les canaux sont en danger et beaucoup d’ouvrages 
ne répondent pas à leurs objectifs de départ par effets d’encombrement du typha. Et 
pourtant ces précieux ouvrages sont néanmoins indispensables pour la bonne mise en 
exploitation des parcelles agricoles et les utilisateurs d’eau comptent sur une qualité 
constante de fonctionnement de ces ouvrages.  

Les différentes analyses ont montré que le Typha constitue un des plus gros défis qui 
menacent le fonctionnement de l’hydro système du delta et en particulier celui du Go-
rom Lampsar. Les incidences les plus significatifs de leur développement excessif le 
long des axes hydrauliques est l’augmentation de la rugosité, les problèmes d’écoule-
ment, la réduction considérable des débits, etc.  Le Typha empêche le bon écoulement 
de l’eau dans les axes, canaux et drains principaux , et de ce fait il favorise la sédimen-
tation en augmentant la boue dans les canaux;  

C’est pourquoi des modèles de planification de l’alimentation en eau des périmètres 
sont de plus en plus développés pour satisfaire les besoins en eau de l’agriculture. Plu-
sieurs techniques existent et certaines ont été appliquées dans le Delta du fleuve Sé-
négal afin de réduire les effets néfastes de la présence du typha.  Dans certains vil-
lages (Diama, Ronkh, …), pour faire face à l’envahissement du typha, les acteurs ont 
essayé de bruler le typha.  

Ces facteurs ont fait que beaucoup d’agriculteurs ont abandonné leurs terres par im-
puissance face à la force de colonisation du typha. Si le typha s’installe facilement, son 
déracinement demeure un casse-tête pour les agriculteurs qui, les premiers, ont com-
mencé le combat contre le typha avant d’être soutenus par des projets avec la SAED. 
Car faudrait le rappeler, l’activité principale dans cette zone est l’agriculture irriguée et 
les meilleures terres se trouvent dans les zones envahies par le typha. Cela a poussé 
certains habitants à aller chercher des terres dans des zones un peu plus éloignées 
avec comme difficulté principale l’accès à l’eau pour l’irrigation.   

La production agricole par hectare et le nombre d’hectares mis en valeur ont diminué à 
la fin des années 90 pour cause de l’envahissement par le Typha. En 2001, l’OMVS 
notait “Le difficile développement de la mise en valeur des terres aménagées dans le 
bassin du fleuve Sénégal, résulte d’un certain nombre de contraintes qui ont favorisé le 
phénomène de l’abandon des terres, observé depuis plusieurs années, et explique le 
faible taux d’exploitation des périmètres. 

 

Campagne 1999-2000 de l'ensemble du bassin 

Agriculture irriguée Sénégal Mauritanie Haut Bassin Total 

Superficies aménagées 91.371 42.190 840 133.401 

Superficies mises en valeur 39.502 24.666 640 64.808 

% mis en valeur 43% 58% 64% 48% 

Source : Rapport OMVS Agriculture irriguée dans le bassin du fleuve Sénégal, 2001 

avons nous des chiffres là-dessus ?
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Parmi les facteurs d’abandon, le typha jouait un rôle non négligeable du fait de « l’en-
vahissement des axes hydrauliques par la végétation aquatique”. 

Cependant, les activités de curage des axes hydrauliques réalisées dans le cadre du 
projet TF1 et 2 ont permis de contrôler la situation. Selon la mission de Formulation de 
la 3eme phase du projet : “ Le nettoyage des axes a permis une relance des cultures 
irriguées en favorisant (i) l’extension de l’aménagement des périmètres agricoles autour 
de ces axes, (ii) une intensification des superficies emblavées, à savoir la possibilité 
d’exploiter deux ou même trois campagnes par année et (iii) la facilitation de l’alimenta-
tion gravitaire de certains périmètres irrigués (exemples : périmètre irrigué de Rkiz ali-
menté par le Laoueija en Mauritanie et périmètre irrigué de Rawette alimenté par l’ou-
vrage ‘I’ au Sénégal). La SAED montre l’évolution du nombre d’hectares dans l’ensemble 
de la vallée du fleuve Sénégal − Les plaintes sur le manque d’eau pour l’irrigation ont 
considérablement diminué et par conséquent, les contraintes sur la gestion du barrage 
de Diama à des cotes élevées sont considérablement amoindries ; ces cotes élevées, 
parfois incompatibles avec les consignes d’exploitation du barrage, étaient imposées 
pour alimenter en eau les axes hydrauliques afin de garantir les besoins en eau des 
périmètres agricoles” 

 
De fait, le graphique ci joint montre une augmentation des surfaces irriguées à partir de 
2004/2005 ; après une période de décroissance après un premier pic en 1991/1993, 
suivi par une longue stagnation.  

Certes les données sur les statistiques agricoles existent mais pour la plupart elle res-
tent très générales et les localisations des estimations font défaut. D’où la difficulté 

quoi ?
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d’avoir des données fiables et précises mais surtout actualisées  sur les activités agri-
coles, pastorales et halieutiques qui dépendent principalement des ressources en eau 
dont la disponibilité et l’accessibilité constituent des facteurs déterminant.  

Ø Questions à approfondir : 
Quelle sont les activités agricoles actuellement les plus impactées par le typha ? Et 
quelle est la part relative de l’effet « réduction de la disponibilité d’eau du fait du blo-
cage des axes primaires, secondaires et tertiaires d’approvisionnement, de l’effet « di-
minution des surfaces disponibles » et « infestation des champs cultivés » ? 

Impact sur la pêche  

Les barrages de Diama (1986) et Manantali (1989) ont profondément modifié le régime 
naturel du fleuve. Le barrage de Diama a changé le fonctionnement estuarien du Delta, 
entraînant des effets notables pour la pêche. Avant le barrage, le biseau salé pénétrait 
en année moyenne jusqu’à 120 km de l’embouchure, créant un biotope favorable aux 
espèces d’eaux saumâtres. Dans l’estuaire, la diminution des courants rend rares les 
espèces de mer (raie, requin, capitaines, crevettes, gros mulets, etc.). En permettant 
l’adoucissement permanent des eaux en amont, le barrage de Diama a favorisé le dé-
veloppement de la végétation aquatique (Typha australis, Salvinia molesta) qui affecte 
la qualité de l’eau, la croissance des poissons, et constituent une entrave à la pêche. 

Le système de pêche traditionnelle utilisée est une pêche au filet. Lorsque le poisson 
se déplace, il heurte alors le filet et ainsi s’effectue la capture. Aujourd’hui, avec l’enva-
hissement des plantes aquatiques, notamment  le Typha australis, les poissons se ré-
fugient dans les racines de ces plantes et la capture devient très difficile.  Ainsi la cons-
truction des barrages et la prolifération de Typha australis ont globalement entraîné la 
chute de la production annuelle de poisson sur la rive gauche de la vallée du fleuve 
Sénégal. Les travaux de Mietton et al. (2007, pp. 4304) estiment une chute de la pro-
duction de la pêche artisanale de 30 000 T à 8 000 T. Il argue également que, sur le 
plan économique, l’impact de la plante est néfaste à cause de l’inaccessibilité actuelle 
des poissons aux pêcheurs. En plus, l’augmentation du niveau d’eau du fleuve et du 
lac liée à l’implantation des barrages de Diama et de Manantali, rend plus difficile les 
prises. Auparavant, pendant la période de décrue naturelle, le volume d’eau diminuait, 
les poissons se regroupaient ainsi dans des zones bien déterminées rendant alors la 
capture beaucoup plus facile (Bousso, 1997, pp. 45-65). 

Paradoxalement, il semble que la biomasse de poissons ait augmenté à la suite de la 
mise ne service de Diama, en aval du barrage.  Certaines espèces trouvent même un 
milieu favorable dans les typhaies ou sous d’autres plantes aquatiques. Mais les pê-
cheurs n’en profitent pas, sauf semble t’il en amont de Dagana5. 

 

5		Extrait	du	rapport	SOGED	:	“De	l’avis	de	tous	les	pêcheurs	enquêtés	de	cette	zone	les	captures	ont	
baissé	depuis	la	construction	des	barrages.	Les	espèces	pour	lesquelles	les	débarquements	ont	le	plus	
diminué	sont	les	espèces	d’origine	marine	du	fait	de	l’existence	du	barrage	de	Diama	qui	constitue	une	
barrière	physique.		De	Dagana	à	Podor/Lexeïba,	la	situation	est,	selon	les	pêcheurs,	plus	complexe.	L’ich-
tyofaune	de	cette	zone	semble	avoir	été	très	sensible	aux	années	de	sécheresse	(1960-1985).	Compara-
tivement	aux	années	de	sécheresse,	les	captures	durant	la	période	après-barrages	sont	plus	impor-
tantes.Sur	l’ensemble	et	surtout	du	Complexe	Lac	de	Guiers,	la	quasi-totalité	des	pêcheurs,	disent	que	la	
ressource	est	actuellement	abondante	dans	le	lac.	Mais	du	fait	de	l’abondance	des	herbes	aquatiques	

pas tout compris 
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L’activité de pêche dans le delta a changé. Elle n’est plus ce qu’elle était avant les bar-
rages. Ses conditions ont évolué. On ne capture plus les mêmes espèces et on n’uti-
lise plus les mêmes techniques. La végétation aquatique gêne l’usage d’engins collec-
tifs qui permettent la capture de grandes quantités de petits poissons. Les difficultés de 
capture encouragent également l’usage de filets à mailles fines non réglementaires. 
Les contraintes d’accès aux ressources halieutiques expliquent, sans doute, la réduc-
tion du nombre des pêcheurs dont la grande majorité sont de nos jours pluriactifs 
(pêche + agriculture) ou occasionnels (commerce, élevage). Le poisson pris est des-
tiné en bonne partie au séchage. 

Les migrations des espèces marines vers l’aval ont été bloquées par le barrage de 
Diama. La croissance démographique, l’expansion d’un modèle alimentaire national 
centré sur le riz au poisson, la baisse du nombre de pêcheurs et de la production dans 
la vallée ont contribué à la diffusion du poisson de mer (Magrin, Seck, 2009).  

Pour les pécheurs, le typha est vu comme une menace voire une contrainte pour l’ac-
cès aux zones de pêche mais aussi pour les débarquements. Ils étaient obligés de 
faire de grands détours.  

Par contre pour les pêcheurs malgré l’abondance de la ressource, les difficultés d’ac-
cès font que la prise dans certaines zones est presque nul et du coup cela impacte for-
cement sur la production. Toutefois, des études plus poussées élucideraient ces phé-
nomènes en prenant l’exemple des villages comme Diama. 

Dans l’ensemble, la pêche continentale traditionnelle change de contenu et de dimen-
sion spatiale. Les formes d’existence coutumières des pêcheurs s’aliènent au profit 
d’une ouverture plus grande sur les enjeux de l’après barrage, donc à la mondialisa-
tion : développement de l’agriculture irriguée capable de répondre aux besoins du mar-
ché national en céréales (riz), expansion des entreprises agro industrielles exporta-
trices de produits agricoles, production de l’hydro électricité pour réduire la dépen-
dance énergétique, etc. 

Impact sur l’élevage 

L’accès des troupeaux aux sources d'eau est également rendu difficile à cause de l’en-
vahissement du typha qui a colonisé les chemins d’eau et d’herbes.  Les typhaies for-
ment également des zones de faible valeur fourragère sur d’anciens pâturages de dé-
crue.  En plus il faut signaler la présence dans certaines zones de typha, de serpents. 
De nombreux cas de morsures de serpents ont été enregistrés dans un certain nombre 
de villages. On manque cependant d’estimation sur l ‘impact global du typha sur l’éle-
vage, bien qu’il soit plutôt négatif. 

 

(Typha)	et	de	l’excès	d’eau,	les	poissons	sont	devenus	extrêmement	difficiles	à	capturer.	En	ce	qui	con-
cerne	la	reproduction,	les	pêcheurs	ont	constaté	qu’elle	est	intense	et	semble	même	avoir	lieu	pendant	
toute	l’année	pour	plusieurs	espèces,	alors	qu’elle	ne	se	passait	qu’en	saison	des	pluies	avant	l’édifica-
tion	des	barrages.	De	même,	la	croissance	s’est	nettement	améliorée	comme	l’atteste	la	taille	des	indivi-
dus	capturés.	»	
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 Impacts sur la santé 

Le développement de la végétation aquatique, Typhaies en particulier, provoque une 
extension de la malaria, de la bilharziose, et rend difficile l’approvisionnement en eau 
potable des populations. Les impacts du typha sur la qualité de l’eau de boisson sont 
également détrimentaux, du fait en particulier de la création de condition d’eutrophisa-
tion dans les eaux stagnantes.  Son impact à plus grande échelle (pour le lac de 
Guiers par exemple) mériterait d’être analysé plus précisément.  

Impacts écologique 

Bien que les espèces animales et végétales du delta et de la vallée n’aient pas fait l’ob-
jet d’un inventaire et d’un suivi systématique, les menaces sur sa diversité biologique 
sont illustrées par la dégradation des habitats naturels, et en particulier, les formations 
végétales ainsi que les zones humides. - La biodiversité du milieu végétal est fortement 
menacée et celles de la piscifaune et l’avifaune tendent  à se raréfier dans les axes en-
vahis.  

Les effets écologiques et socio-économiques causés par le typha sont donc importants 
en termes de perte d’habitats, de gêne pour la navigation, de difficulté pour mener les 
activités domestiques et de pêche et d’impact agricole ainsi qu’en termes de coûts 
pour la restauration des axes hydrauliques. 

 

Ø Questions à approfondir 
 

• Répartition spatiale des typhaies et zonation agro-écologique  

• Il serait utile de différencier les typhaies au sein du paysage, en distinguant les ty-
phaies se développant en zones hautes temporairement inondées ou non, celles 
qui se développent dans les bas fonds alimentés par les eaux de drainage des pé-
rimètres irrigués, celles qui se développent en bordure de berge, et celles qui se 
développent en eau plus profondes. Ceci ira de pair avec une classification par 
type d’usage agricole ou de gestion des ressources naturelles, avec une attention 
particulière portée aux usages agricoles, incluant les surfaces irriguées, l’agricul-
ture de décrue, le maraichage, et aux usages pastoraux.  

• Une cartographie dynamique des usages et occupation des sols avant et après 
barrage sur un pas de temps décennal permettra de mieux étudier l’expansion du 
typha et de son lien avec les autres activités socio-économiques (agriculture, éle-
vage, pêche).6 

 

6 Une	étude	des	scenarios	d’évolution	probable	des	écosystèmes	et	de	la	biodiversité	qui	tiennent	
compte	non	seulement	du	changement	climatique	mais	des	changements	de	gestion	des	eaux	du	fleuve	
que	vont	induire	les	Changements	de	Couverture	Végétale	et	d’Utilisation	des	Terres	dans	tout	le	bassin	
du	Sénégal,	en	particulier	sa	partie	amont	d’où	proviennent	l’essentiel	des	eaux		trouverait	tout	son	sens	
dans	le	contexte	actuel,	même	s’il	dépasse	le	cadre	de	la	présente	étude.		La	biodiversité	et	la	disponibi-
lité	des	ressources	(élevage,	pêche,	agriculture,	bois,	fourrage,	eaux,	etc.)	dépendent	en	grande	partie	
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• Zonation des impacts du Typha.  A partir de cette zonation agro-écologique des ty-
phaies, il faudra alors déterminer l’importance et le type d’impacts négatifs du typha 
pour chaque zone, en fonction des différents usages des diverses parties pre-
nantes.  

 

 
III. Hydrologie, gestion de l’eau et des infrastructures hy-

drauliques et extension du typha  

Le niveau d’eau dans la retenue de Diama sur le fleuve Sénégal à l’amont du barrage 
à vocation première anti-sel (1986) et des digues de rive gauche (Sénégal) et rive 
droite (Mauritanie) varie entre 1,5 m IGN en crue (pour laisser passer les débits et la 
sécurité de l’ouvrage) et 2,5 m NGM en étiage (pour contrer l’envahissement des ca-
naux par le typha notamment, diminuer les énergies des ouvrages de prises et faciliter 
les prises gravitaires vers le delta), pour des volumes respectifs de 250 et 535 Mm3 
(millions de mètres cubes).  

Le programme d’optimisation de la gestion des barrages (vers 2001) a intégré la régu-
lation des débits du Bafing par le barrage à vocation première hydro-électrique de Ma-
nantali au Mali dont le volume utile est de 8 Gm3 (milliards de mètres cube). Il décrit 
les règles de gestion du barrage de Diama (notamment pour la sécurité de l’ouvrage 
sous l’influence des marées) et de Manantali (notamment pour la reconstitution d’une 
crue artificielle dans la vallée moyenne du fleuve pour les cultures de décrue). 

Dans le bas-delta du Sénégal, côté Mauritanien, un plan de gestion des différents 
plans d’eau et canaux d’alimentation soumis à l’influence marine a permis la conserva-
tion des écosystèmes du Parc National du Diawling, qui appartient avec le Parc Natio-
nal des Oiseaux du Djoudj (Cuvette réalimentée côté Sénégal) à la Réserve de Bios-
phère Transfrontalière. Un projet de port international financé par la Chine, sans étude 
d’impact environnementale et sociale, met en péril cet exemple de gestion. 

Les impacts de sur-salinisation du delta à l’aval du barrage ont été amplifiés par l’ou-
verture d’une brèche à une dizaine de kilomètres au Sud de Saint-Louis dans la langue 
de Barbarie (cordon dunaire) en 2006, qui fait maintenant plusieurs kilomètres, et qui, 
en raccourcissant l’embouchure du fleuve, l’a soumis plus fortement jusqu’au pied du 
barrage à l’influence maritime. Un effet du barrage a été également la salinisation de 
toutes ces terres par remontée du biseau salé et évaporation et qui ne sont plus ali-
mentées naturellement en eau douce du fleuve. 

La monographie du fleuve Sénégal a été actualisée jusqu’en 2011 grâce à un réseau 
de suivi des niveaux et des débits conséquent, qui, dans une version restreinte, est à 
pérenniser via le projet Sénégal-HYCOS et alimente le tableau de bord du fleuve Sé-
négal, outil d’aide à la décision au service de la gouvernance du bassin à l’OMVS, or-
ganisme de bassin transfrontalier, plus précisément à la Commission Permanente des 

 

de	l’évolution	de	ces	facteurs.	L’avenir	des	communautés	du	delta	est	donc	très	lié	à	ces	changements	
possibles	et	aux	scénarios	proposés	

pourquoi ne pas prendre la même référence ?
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Eaux, organe de l’OMVS à l’intérieur de laquelle se négocient les conditions pratiques 
de gestion du fleuve Sénégal, entre Manantali et Diama – où l’on peut considérer 
qu’est décidé chaque année le programme de lâchers. 

On peut ainsi définir plusieurs territoires pour l’étude du fonctionnement hydraulique in-
fluencé par le barrage de Diama par rapport aux problèmes de l’envahissement par le 
Typha, et la salinisation : 

• Le lit du fleuve dans la retenue du Diama entreles deux digues surplombant dé-
sormais le delta jusqu’à l’influence de son remous en étiage dans la partie aval 
du cours principal du Sénégal (à Boghe et Podor) et de son bras le Doué dans 
la vallée, toutes les berges sont envahies par le typha laissant uniquement l’axe 
hydraulique central en eau libre ; 

• Le système du lac de R’kiz en Mauritanie alimenté par débordement (cuvettes), 
dont les axes d’alimentation seraient envahis par le Typha ; 

• Le système du lac de Guiers vers la vallée du Ferlo, alimenté par le canal de la 
Taouhey artificialisée et son ouvrage hydraulique de prise de fait ou barrage 
vers le fleuve, où est prélevé l’eau potable pour Dakar, les berges du lac étant 
envahies par le Typha ; 

• Le système du Gorom-Lampsar (Walo) dans le delta en rive gauche, côté Sé-
négal, où les périmètres ont été aménagés dans d’anciennes cuvettes – ali-
mentées cycliquement naturellement à l’origine – pour l’irrigation du riz (SAED), 
de la canne à sucre (CSS) et des périmètres transférés à d’autres organisations 
et villageois côtoient l’urbanisation le long du « goudron » (route nationale 2) et 
de l’axe hydraulique principal, des espaces naturels (Djoudj, Forêt classée de 
Diama) et de l’agriculture traditionnelle en régression, avec des canaux et terri-
toires de cuvettes également envahis par le Typha, les axes hydrauliques étant 
la source d’eau potable par puisage ou adductions d’eau potable, le système 
étant fermé par un barrage à Dakar Bango – Camp Militaire (Usine d’alimenta-
tion en eau potable de Saint-Louis dans la retenue de ce système à Ndiawdoun 
sur l’autre rive d’un bras annexe par rapport à l’université). 

• Les marigots au Sud-Est de la Route Nationale 2 avec les forêts classées de 
Massar de Foulane et Tilène et la réserve de Faune du Ndiaël 

• Le système de l’Aftou-es-Sahel, alimentant en eau potable Nouakchott ; 

• Les périmètres irrigués de la SONADER en Mauritanie ; 

• Le bas delta mauritanien avec le parc national du Diawling, ses plans d’eau, 
marigots, dunes ; 

• Les mangroves entre Diama et Saint-Louis. 

Des exercices d’évaluations économiques pertinents ont été faits sur le territoire du 
Parc National du Diawling en Mauritanie et le Walo au Sénégal et ont permis de mon-
trer respectivement la possibilité d’optimiser développement rural de zones peu habités 
et conservation des écosystèmes d’une part et de hiérarchiser la valeur économique 
de l’eau en fonction des usages dans un secteur très aménagé pour la culture du riz, à 
la rentabilité très faible voire négative par rapport à d’autres cultures et l’agriculture fa-
miliale, pour justifier l’accent pertinent des projets de développement sur l’alimentation 
en eau potable et la valorisation de la biomasse, ponctionnée cependant de manière 
très importante par l’avifaune dont l’intérêt est plutôt mondial. 

pas compris. 9 lignes sans point!
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Face aux choix lourds de développement d’activités économiques concernant tous les 
pays membres dans le bassin (électricité), sans la Guinée pour la navigation et les cul-
tures de décrues dans la vallée du Fleuve Sénégal, Sénégal et Mauritanie dans le 
Delta, les principales solutions « lourdes »envisagées et dont on cherchera à faire un 
diagnostic stratégique, au-delà de la caractérisation de leur faisabilité, sont : 

- La poldérisation des berges du lit central dans la retenue de Diama, pour y dé-
velopper une agriculture plus rentable que la valorisation industrielle de la 
coupe de Typha et la pêche dans cet environnement artificialisé ; 

- L’optimisation coordonnée de la gestion hydraulique dynamique par secteurs 
en fonction des besoins de développement des activités humaines et de con-
servation des écosystèmes, pour contrôler le Typha en valorisant cette bio-
masse. 

 
 
Figure 3 : Découpage du réseau hydraulique du fleuve Sénégal en zones d’intérêt 
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Figure 4 : Les unités hydrologiques du bas delta (dépression de l’Aftout-es-Sahel en rive 
droite, Mauritanie) 

 

A : L’Aftout, région de cuvettes, ma-
rais (Toumbos nord) et lagunes, tri-
butaire des lâchers d’eau du Dia-
wling-Tichlitt et de l’ouvrage de l’Af-
tout (N’Diaer) 

B : Le bassin du Chat Tboul, an-
cienne embouchure du fleuve Séné-
gal, plusieurs mares situées entre 
deux lacs permanents (Lac des Mu-
lets à l’ouest et Grand Lac) 

C : Le bassin du N’Diaer, périmètres 
riz. 

D : Le bassin du Diawling-Tichlitt, 
composé de deux lacs (Diawling et 
Tichlitt), inondé principalement par 
l’ouvrage du Cheylal 

E : Le bassin du Bell, caractérisé par 
la diversité de ses sites écologiques 
qui favorisent sa diversité biologique 

F : Le bassin du Gambar, ancienne 
plaine inondable en permanence 
inondé depuis la mise en eau du bar-
rage de Diama 

G : Le bassin du N’Thiallack, vaste 
réseau de marigots, principalement 
alimenté par le Sud en communica-
tion avec la partie du fleuve située en 
aval de Diama, avec les lacs de 
N’Tok et N’Ter (ouvrage de Cheylal) 

H : Le bassin du Gueyloubou, ali-
menté par un marigot en jonction 
avec le fleuve en aval de Diama et au 
sud, par un marigot qui passe à 
l’ouest de l’île de M’Boyo… 
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Figure5 : Le Parc National du Djoudj et son environnement (cuvette du Djoudf en rive 
gauche, Sénégal) 

 

Kamara (2013) a découpé le système hydraulique du Delta du Sénégal en trois sous-
systèmes : 

• Lac de Guiers – Ferlo régulé par l’ouvrage de Richard-Toll (gravitaire) 

• Kassack-Diovol régulé par l’ouvrage B de Ronq (gravitaire et pompage) 

• Djeuss-Gorom-Lampsar-Giandolais disposant de multiples connexions hydrau-
liques permettant de sécuriser l’alimentation en eau des marigots et lacs ainsi 
que les activités économiques (agriculture irriguée et approvisionnement en 
eau potable),  

Le système peut-être décrit également en sous-unités hydrologiques : Lampsar, Go-
rom amont, Gorom aval, Kassack, Ngalam-Trois Marigots, réserve de Dakar-Bango, 
Taouey, Djeus, Lac de Guiers, Bras principal du fleuve Sénégal… 

Différentes institutions interviennent ainsi dans la gestion de l’eau et des ouvrages : 

• SOGED / CPE pour Diama géré à 2,10 m en saison sèche et 1,50 m en plu-
vieuse ; 

• CSS / OLAG pour Richard Toll ; 

• PNOD 

• Commission de gestion de l’eau : Unions hydrauliques de Bagam, des GIE de 
Djeuleuss et Thiagar, de Boundoum, de Débi ; 
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• L’OLAG gère les réserves d’eau douce de Dakar-Bango et du Lac de Guiers (fi-
lière eau potable) ; 

 

Figure 6 : Le transfert de l’eau pour l’AEP (depuis le Delta du fleuve Sénégal vers les 
centres urbains) 
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• La SAED gère les ouvrages hydrauliques desservant des périmètres irrigués 
(filière agriculture irriguée)  

 
Figure 7 : Le système hydraulique delta du Sénégal (entrées, sorties, et régulation) – dé-
bits entrants (m3/s) 
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Figure 8 : Structure spatiale des ouvrages de prise (irrigation et eau potable) – volumes 
restitués (Mm3/an) 

 

 

 

  

Ø Questions à approfondir dans la suite de l’étude  
• On se proposera dans l’étude, à partir de l’approfondissement de la biographie, 

de l’exploitation des données notamment issues de systèmes d’information 
géographiques institutionnels et de projets précédents, de visites de terrains et 
entretiens avec des personnes ressources et animations locales en mission, et 
des différents ateliers prévus au cours de l’étude, de caractériser le fonctionne-
ment hydraulique de chacun des secteurs de la typologies proposée précédem-
ment, voire affinée, pour diagnostiquer l’opportunité et l’acceptabilité des solu-
tions qui nécessiteront un engagement des parties prenantes à l’OMVS pour le 
maintien de ses objectifs de développement avec la mitigation de la proliféra-
tion du Typha. 

 

 

moi je comprends pas bien
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IV. Ecophysiologie du Typha, déterminants de son expansion  

Le Typha domingensis ou Typha australis (appelé Massette ou Quenouille en français 
ou encore Cattail, Bullrush ou Reedmace par les Anglo-saxons) est une espèce tropi-
cale, subtropicale et méditerranéenne. Cette plante aquatique de la famille des Typha-
cées est généralement observable dans les milieux humides et aquatiques tropicaux, 
subtropicaux et méditerranéens. Il fait partie des groupements de végétaux des sols 
inondés temporairement et pousse dans les formations denses sur des sols humides 
ou saturés et sur les sédiments aquatiques des marécages, des zones dites prés-hu-
mides, des berges, des estuaires, des fossés et des tourbières. Il colonise les sols à 
texture argilo-sableuse ou limon argilo-sableuse à pH acide, riches en éléments chi-
miques. Ladite espèce peut également résister pendant un certain temps à une salinité 
assez élevée du substrat. C’est pourquoi, on peut la retrouver aussi dans les zones sa-
lines et perturbées ainsi que sur les rives des plans d’eau permanents, particulièrement 
sur les terrains non cultivés. 

LE CYCLE DE LA PLANTE 

Brève description du Typha  

(Mbaye, 2015 ; Aquatic Invasive Species Literature Review) 

Nom accepté : Typha domingensis (Pers.) Steud. ; anciennement désigné Typha 
australis 

De nombreux synonymes : T. australis, Typha angustifolia  subsp. Australis, Typha ae-
qualis, Typha angustifolia subsp. Angustata, Typha angustata, Typha angustata var. 
abyssinica., Typha angustifolia, Typha schimperi 

L’espèce appartient à la famille "monogenre" des Typhaceae, de la sous classe des 
Monocotylédones. C’est une grande herbacée émergeante de haute taille (jusqu’à 3-
4m de haut), croissant dans les lieux humides. Plante érigée entièrement glabre ; 
Feuilles alternes distiques, linéaires, à insertion  essentiellement basale ; tige ronde 
sans nœuds, à cœur  moelleux ; inflorescence cylindrique  compact comportant une 
partie supérieure pour les fleurs males et une partie inférieure pour les fleurs femelles ; 
les fruits sont des akènes munis d’une sorte d’aigrette les rendant très volatiles, les 
graines sont très petites et pèsent 0,02-0,03 mg chacune7.  

On pense que T. domingensis est naturel des régions chaudes du continent Américain 
à partir desquelles il s’est répandu dans les zones tropicales et tempérées chaudes 

 

7  Source : PROTA - PROTA4U Record display).  
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des autres continents. Il est présent dans le delta du Fleuve Sénégal depuis fort long-
temps (avéré depuis 1828) mais son extension restait limitée jusqu’à la construction du 
barrage de Diama 

Cycle phénologique de la plante et biologie 

La période de floraison est maximale est d’Avril à Juin, correspond à une photopériode 
et à des températures optimales pour la plante (Dieng, 2002). La floraison est influen-
cée par certaines conditions du milieu comme la température et la hauteur de submer-
sion. Les fruits sont matures en août - septembre.  

Production de graines : un seul épi peut porter entre 20 000 et 700 000 graines.   

La dispersion des graines se fait essentiellement par le vent, sans doute à très grande 
distance compte tenu de leur très faible taille, en particulier dans les conditions de la 
vallée du fleuve où les espaces ouverts sont nombreux.   

Les Typha sont des plantes vivaces à rhizomes formant un dense réseau dans la vase. 

La reproduction est à la fois sexuée par germination des graines et végétative à tra-
vers les rhizomes. La germination des graines peut avoir lieu sous une faible profon-
deur d’eau d’environ 2,5 à 5 cm (K. Motivans)  en milieu anaérobie ; elles auraient, ce-
pendant, besoin de lumière (Calestreme, 2002). L’établissement des plantules issues 
des graines exigent des conditions particulières : faible profondeur d’eau ou sol hu-
mide, pas de végétation ou de litière dense, pas de forte salinité (Macek P et al. 2008 ; 
Macek P. et Rejmánková E, 2007). Les plantules se développent donc dans les eaux 
peu profondes d’où sa prolifération sur les abords des berges et dans les canaux d’irri-
gation (pour le cas du fleuve Sénégal). Le Typha se retrouve donc sur les rives du 
fleuve, ainsi que dans les fossés et les nappes d’eau de faible profondeur. La dor-
mance des graines a été mentionnée en condition milieu saumâtre (PROTA). 

La répartition de la biomasse entre parties aériennes et partis souterraines est en fa-
veur des parties souterraines, ce rapport s’accentuant avec la croissance des rhizomes 
en phase végétative (Kane et Akpo, 2014). Les rhizomes constituent le principal réser-
voir de nutriments pour les planes vivaces géophytes comme le Typha. Les concentra-
tions des organes souterrains (rhizomes et racines) en amidon, hydrates de carbone 
solubles et hydrates non structurels sont élevées au début de la période de végétation, 
l’amidon représentant la plus grande partie (Eid, Ebrahem M, 2013). Ces concentra-
tions subissent ensuite une baisse en raison de leur utilisation pour la production et la 
croissance des pousses lors de la floraison puis maturation des graines à partir de 
Mars-Avril jusque Juillet; Leur augmentation progresse à nouveau ensuite, et résulte 
du transfert à partir des pousses pour la constitution des réserves. Pour cette raison, il 
a été suggéré que la meilleure période pour réaliser des coupes de contrôle du typha 
(en dessous de l’eau) serait celle de la floraison, les rhizomes étant alors affaiblis s’ils 
sont ensuite maintenus en anaérobie.  

Vitesse de propagation par clonage à partir de rhizomes : après établissement, un in-
dividu en milieu favorable peut se propager par clonage à partir des rhizomes jusqu’à 
7-8 m par an, mais seulement d’environ  2 m en conditions défavorables (Macek P., 
Rejmánková E. et Lepš J., 2008).  
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Ø Questions à approfondir : 

Les aspects de la biologie du Typha à approfondir sont : apporter des précisions sur 
les  différents stades phénologiques du cycle de développement de la plante  en rap-
port avec les périodes de l’année et en référence à la VFS ; les variations interan-
nuelles de la floraison et la production de graines ; la distance maximale à laquelle les 
graines sont transportées par le vent ;  des précisions sur la dormance des graines, les 
conditions de leur germination et de survie des plantules ; la longévité des rhizomes 
après destruction des parties aériennes en condition de submersion ou d’assèche-
ment. Selon certaines sources, les rhizomes pourraient survivre jusqu’à 4 ans s’ils ne 
sont pas exposés au soleil ou enterrés profondément car ils contiennent des réserves 
dont la quantité influe sur la longueur de la période de dormance. Ceci mériterait d’être 
vérifié.  

 

ECOLOGIE, EFFETS DE DIFFERENTS FACTEURS  

Effets de l’enrichissement du milieu 

L’expansion du Typha dans les zones humides a été associée à une anthropisation de  
ces milieux conduisant à une perturbation de leurs conditions physicochimiques. Le 
rôle des apports en phosphore (P) a été particulièrement souligné (Macek  et Rej-
mánková, 2007 ; Macek . and Rejmánková, 2008 ; RICHARDSON et al. 1999)  

Le taux de photosynthèse, la teneur en chlorophylle, la  biomasse (matière sèche) et le 
taux de croissance relative du Typha sont considérablement accrus en milieu enrichi 
en P par rapport au milieu pauvre en P. Il y a également augmentation du nombre de 
repousses par plante  en fonction du niveau d’apport en P.  

En plus du rôle important de P pour la croissance du Typha, l’apport de phosphates 
jouerait un autre rôle. SHUWEN LI et al. 2009, ont montré que le sulfure d’ hydrogène 
qui est un produit final majeur de la réduction des phosphates par les bactéries est 
toxique pour les plantes. Hors, le Typha s’est montré nettement plus tolérant que 
d’autres espèces (Shuwen  Li et al., 2009). Cela contribuerait à sa dominance sur les 
autres espèces.      

L’accumulation de la litière a un effet négatif sur le nombre de plantules établies et sur 
la densité des différentes espèces et contribue à la domination des espèces compéti-
tives comme le Typha (Vaccaro et al., 2009)  

Ø Questions à approfondir 
- Sur l’effet des facteurs adverses : quelle serait la durée d’une période de sé-

cheresse à la quelle ii faut exposer le Typha pour la destruction des parties 
souterraines ? Quelle serait la combinaison taux de salinité x durée d’exposition 
pour aboutir à la destruction de la plante ? 

- Quelle serait la hauteur et la durée de submersion pour asphyxier les rhi-
zomes ? 

- Il serait aussi intéressant de disposer de données sur les caractéristiques bio-
chimiques des différents types de milieux infestés ou susceptibles de l’être par 

?



 

 
27 

le Typha (eutrophisation, richesse en éléments nutritifs ...). Examiner la possibi-
lité d’apprécier l’impact des activités agricoles et des industries sur le milieu  

 

LES FACTEURS FAVORABLES A L’EXPANSION DU TYPHA 

En conclusion, les acteurs favorables à l’expansion du Typha  seraient les suivants : 

⦁ Les caractéristiques  biologiques particulières de la plante :  

- sa compétitivité due à une reproduction végétative vigoureuse et une de crois-
sance végétative rapide, ce qui lui permet, une fois installé, d’occuper l’espace 
immédiat au détriment des autres espèces ;   

- sa capacité de se reproduire également par germination des graines lui permet 
d’étendre son expansion à de nouvelles zones car ces graines sont facilement 
transportées par le vent à de grande distances. Les plantules peuvent alors 
germer sur des sols humides ou submergés à faible profondeur, en bordure des 
cours d’eau, des marres, des canaux et des rizières ; la population se déve-
loppe ensuite par rhizomes vers les eaux plus profondes. 

- la forte adaptation aux milieux eutrophisés et riche en phosphore et sa tolé-
rance à certains éléments, comme les sulfures, produits dans ces milieux   

⦁ Modifications du milieu dans le delta 

- La forte baisse de la salinité de l’eau due au barrage de Diama dont le rôle est 
d’empêcher l’entrée de l’eau de mer ; 

- L’accroissement considérable des zones inondées (de façon temporaire ou per-
manente) qui résulte du niveau d’eau constamment élevé dans le fleuve et 
dans les marigots affluents ou défluents et des aménagement hydroagricoles 
dont les surfaces occupées ont beaucoup augmentées avec leurs réseaux de 
canalisation et de drainage, et leurs aires de déversement. 

- La modification du milieu du fait des activités de l’agriculture irriguée et des in-
dustries notamment par l’apport de grandes quantités d’éléments nutritifs dont 
les plus déterminants pour le Typha, Phosphore et azote 

 

CONSEQUENCES POUR LES TECHNIQUES DE CONTROLE DU TYPHA  

 

Du point de vue des techniques de contrôle du typha, on peut conclure qu’une éra-
dication totale du typha dans une zone géographique donnée est illusoire. Sa forte ca-
pacité de dissémination à partir des graines, tout comme la résistance de ses rhizomes 
(qui résistent bien au feu d’ailleurs), et sa capacité de colonisation par voie végétative 
élevée en font le colonisateur idéal des zones humides, en l’absence d’ennemi naturel 
identifié à ce jour. 

Manipulation du régime hydrique : submersion 

Des hauteurs de submersion élevées (± 200cm) pendant de longues périodes (8à 10 
mois) entrainent une diminution de la vigueur du Typha, les effets au niveau de son 
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fonctionnement étant une réduction : de la densité des pousses, du taux de floraison, 
de la photosynthèse, de la production d’hydrates de carbone et de leur transfert vers 
les rhizomes (Roberts et Kleinert 2014 ; Chen et al., 2013 ; Grace, 1989).Toutefois il 
s’est avéré difficile d’obtenir la destruction de la plante déjà établie par des périodes de 
submersion . L’espèce croit vigoureusement entre 30cm et 150 cm de submersion. La 
forte tolérance de T. domingensis à la submersion est due à sa grande capacité d’ali-
menter les parties souterraines en air à partir des feuilles et des tiges, cela grâce aux 
tissus en aérenchymes dont sont pourvues toutes les parties de la plantes.  

La technique de coupe sous l’eau 

Cette méthode semble la plus prometteuse, les résultats des expériences rapportées 
étant jugés tous significatifs même si les niveaux d’efficacité sont variables. D’après 
Apfelbaum (1985), les résultats de la lutte par des moyens mécaniques dépendent plus 
de la relation entre le niveau de submersion et la hauteur de coupe que des méthodes 
de coupe elles-mêmes. La période de coupe a été également signalée comme impor-
tante (Hellsten (2002); Apfelbaum (1985).  

Hellsten et al. (2002) ont testé sur le lac Gorom la coupe par bateau faucardeur à -
50cm -20 et 0 cm, avant et pendant la floraison. Ils ont ensuite mesuré la reprise du ty-
pha dans le temps ainsi que la dynamique des rhizomes et du potentiel redox d’échan-
tillons de sédiments. Il apparait au final que c’est la coupe pendant la floraison, et en 
profondeur (-50 cm), qui retarde le mieux la reprise du milieu par le typha. Nonobstant, 
dans ce meilleur des cas, une population d’individus adultes de 4m50 de haut recouvre 
déjà 5% de l’espace 1 an après l’opération de coupe profonde.  On peut donc en dé-
duire qu’aucune méthode ne garantit la destruction totale des rhizomes, la ré-infesta-
tion semble donc inévitable à la fois à partir des rhizomes survivants et des semences 
en lisière du plan d’eau, à moins de pratiquer des coupes d’entretien régulières ou 
d’encourager l’implantation d’une autre espèce concurrente.  

Ø Questions à approfondir  
Ce qui semble important par rapport à cette méthode c’est qu’elle permet d’arrêter l’ali-
mentation des rhizomes en oxygène et en hydrates de carbone. Dans les expériences 
rapportées, la profondeur de coupe est indiquée mais la hauteur (des tiges) de coupe à 
partir de la surface de la vase n’est souvent pas précisée. Est-ce qu’il aurait une diffé-
rence entre une coupe à ras du sol et une autre à 50 cm 100cm ? Les souches de ty-
pha auraient-elles une influence sur la survie de certains rhizomes ? Une autre hypo-
thèse possible est qu’une certaine fraction des rhizomes soit en état de dormance au 
moment de la coupe et ne prendraient pas part (ou peu) aux réactions biochimiques à 
la suite de la respiration anaérobie imposée entrainant leur mort.  

   

Drainage et mise en assec 

Comme pour la submersion, il est difficile d’aboutir à l’élimination du Typha en le sou-
mettant à un régime de sécheresse. Roberts et Kleinert, 2014, indique que la plante 
est capable de rétablir sa végétation après 2 ans de sécheresse et que son élimination 
nécessite plusieurs années : plus de 5 ou jusqu’à 7 ans. En conséquence il serait peu 
réaliste d’envisager la mise en pratique de cette méthode 
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Augmentation du niveau de salinité  

Il a été rapporté un niveau de tolérance à la salinité assez élevé de T domingensis. Le 
Typha est considéré comme moyennement tolérant à la salinité. Il supporterait jusqu’à 
2% de taux de salinité (Aquatic Invasive Species Literature Review) mais il a été aussi 
mentionné un taux de 1% comme seuil de tolérance (Calestreme, 2002). L’effet de la 
salinité se traduit par une diminution du poids de matières sèche, de la densité et de la 
hauteur des planes (Glenn, 2008). Il a été observé que les phragmites, qui sont fré-
quemment associés au Typha, résistent mieux à la salinité et que la proportion de 
phragmites augmente donc avec la salinité.  

Les mécanismes d’adaptation à la salinité ont été décrits et incluent des modifications 
anatomiques et une accumulation d’osmolytes pour éviter la perte de turgescence 
(Akhtar et al. ; 2016, et Macek et al., 2008). Une lutte par une hausse du niveau de sa-
linité du milieu devrait tenir compte de cette capacité d’adaptation de l’espèce. 
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V. Méthodes de contrôle du typha  

 

La lutte chimique 

La lutte chimique a été systématiquement écarté comme moyen de contrôle de la proli-
fération du Typha dans le delta du fleuve Sénégal (DFS) en raison de la fragilité du mi-
lieu. L’emploi de désherbants chimiques dans les milieux humides comporte, en effet, 
de grands risques de pollution des eaux et de toxicité pour les espèces non visées, et 
donc une menace pour la biodiversité.  Néanmoins, nous avons estimé qu’il était né-
cessaire de recueillir des informations dans la littérature sur ce qui a été dans ce do-
maine et les expériences acquises en termes de faisabilité et de risques.  

Les  herbicides les plus souvent cités comme pouvant être employés contre le Typha 
sont : dalapon, 2,4-D, aminotriazole, glyphosate, Imasapyr, 2,2-DPA, glyphosinate am-
monium, MCPA, Amitrole + Ammonium Thiocyanate (Apfelbaunn, 2013 ; Marnotte, 
1999 ; K. Motivans, S. Apfelbaum ; Department of Agriculture and Fisheries Queen-
sland, 2017 ; K. Motivans, 1987). Tous ces produits sont à application foliaire sur végé-
tation en pleine croissance et la plupart sont systémiques ; ceux applicables en pré-le-
vée ont été rarement cités. L’utilisation des produits est souvent préconisée en fonction 
du type de milieu infesté (lieux humides naturels, canaux, bassins artificiels ...) et de 
l’usage auquel il est destiné. D’autres mesures de précautions sont à respecter : utili-
ser des produits moins nocifs, notamment pour la faune aquatique ; éviter la dérive sur 
les cultures avoisinantes ou sur la végétation non visée ; prévoir des moyens de ges-
tion de la biomasse morte pour les effets négatifs sur le milieu qui résulterait de la dé-
composition. Un exemple de l’évaluation de l’impact éco-toxicologique de traitement 
herbicide a été rapporté pour le glyphosate (Linz et Homan, 2011), montrant qu’il n’y 
avait pas d’effet direct des traitements sur les invertébrés aquatiques, les poissons et 
les oiseaux ; des effets indirects constatés étaient induits par la décomposition ou la 
suppression de la végétation de Typha.     

 

Lutte biologique 

La littérature sur la lutte biologique contre le Typha est assez rare et il n’a pas été rap-
porté de méthode ayant produit de résultats significatifs dans ce domaine. Des in-
sectes parasitant le Typha ont été mentionnés par Grace et Harrison, 1986, citant les 
travaux de Claassen (1918) au Canada. Plusieurs Lépidoptères et des Hémiptères 
s’attaquent à l’inflorescence. 

Sur les feuilles, les insectes plus fréquents sont : la chenille de Noctuideae, Arsilonche 
albovenosa, qui devient aussi mineuse des tiges ; des Aphides ; et des mineuses des 
feuilles (Bellura obliqua, Nonagria oblonga). Les rhizomes sont également attaqués par 
une chenille de Calendra qui se nourrit du cortex riche en amidon. Cependant, aucun 
cas de lutte biologique efficace en utilisant ces insectes n’a été rapporté au niveau 
mondial. 

Le cas le plus cité est celui de l’utilisation de poissons herbivores, notamment les 
carpes. Plusieurs espèces de carpes, notamment d’origine asiatique ont été mention-
nés mais il a été signalé le risque que représenterait leur introduction car ces poissons 



 

 
31 

sont polyphages et pourraient s’attaquer à d’autres espèces végétales. La solution se-
rait de faire recours à la forme triploïde, stérile mais qui cela entrainerait des coûts plus 
élevés.    Des essais d’introduction de carpes chinoises ont été effectués par la CSS 
dans les années 2000, avec des résultats considérés comme prometteurs initialement. 
Mais il semble que par la suite, ces résultats n’aient pas été confirmés.   

Il a été aussi signalé que les rats musqués (muskrats) pouvaient avoir un impact sé-
rieux sur un peuplement de Typha. Ces rats peuvent atteindre une densité de popula-
tion telle qu’ils arrivent à causer un retard sérieux au peuplement de Typha au cours 
d’une saison (K. Motivans et S. Apfelbaum (1987). L’action de ces animaux permettrait 
de maintenir une eau libre pour l’équilibre du système. Il faut noter, cependant, que ces 
observations ont été faites sur milieux naturel et ne se rapportent pas à des expé-
riences ou des actions de lutte.   

Ø Questions à approfondir 
 

- Quels ont été les résultats des introductions de carpes chinoises par la CSS ?  

- Est-il envisageable d’introduire les rats musqués dans la VFS ? ces animaux 
pourraient-ils s’adapter ? Ne seraient-ils pas un danger pour les cultures ou 
pour d’autres espèces ?  

- Est-il opportun, techniquement et économiquement, d’envisager un programme 
de recherche expérimentale sur la lutte biologique ? 

- Dans quelle mesure serait-il possible de définir une approche permettant de mi-
nimiser les dangers que représentent les herbicides à tel point qu’on pourrait 
envisager d’intégrer la lutte chimique dans les stratégies de contrôle du Typha 
dans le DFS ? 

 

LES METHODES MECANIQUES DE CONTROLE A DISPOSITION ET LES 
RESULTATS DE LEUR MISE EN ŒUVRE 

 

La progression avérée du typha indique qu’aucune méthode de lutte n’est effective 
seule de façon permanente : sur tout milieu propice dégagé du typha, ce dernier re-
vient à plus ou moins brève échéance. 

La littérature présente une diversité d’expériences pour le contrôle du typha à travers le 
monde, qui ont inspiré plusieurs expérimentations dans la vallée du fleuve Sénégal. 
Toutefois par manque de de moyens, ces expérimentations ont été menées sur des 
durées trop courtes (Hellsten, 1999, 2002 ; Konate, N.M., 2015) pour pouvoir conclure 
sur leurs effets à moyen et long terme.  

 Sur le plan technologique, les expériences n’ont pas abouti non plus à des solutions 
mûres et maitrisées localement, à l’exception des équipements très lourds mise en 
œuvre par Eiffage. 
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Le faucardage par pelle mécanique 

A ce jour, la seule technique éprouvée sur la zone demeure le faucardage par pelle 
mécanique par Eiffage (RSE Sénégal 2008, OMVS 2013) dans le cadre des opérations 
de réhabilitation des infrastructures hydrauliques (dragage, curage, façonnage). Cette 
insertion au sein de besoins de génie plus larges que le contrôle de l’invasif porte un 
coût d’ensemble réellement significatif : 3,8 Md FCFA, pour 333,500 m3 déplacés et 
64,4 ha faucardés. Un investissement à cette hauteur n’est pas reproductible sur l’en-
semble des zones affectées par le typha et vraisemblablement réservé aux axes stra-
tégiques. 

Notons que 13 mois après ces travaux, la réapparition du typha a été constatée partout 
où les conditions de milieu le permettaient, de façon moins étendue qu’auparavant en 
raison du dragage et du reprofilage des berges (OMVS, 2013). A terme, c’est la dyna-
mique de sédimentation qui dictera le tempo de recolonisation de ces espaces par le 
typha, dès que la hauteur d’eau baisse à 1,5 m selon la littérature (approchant 2m se-
lon constatations anecdotiques dans le lac de Guiers).  

L’entretien des axes par les Associations d’Usagers  

Les solutions d’entretien des axes secondaires appuyées par le PGIRE (OMVS, 2013) 
en collaboration avec des associations locales d’usagers n’ont pas porté leurs fruits. La 
première sélection de matériels diffusés est arrivée tard et s’est avérée inadaptée aux 
conditions locales de climat, et d’environnement sociotechnique (par exemple les dé-
broussailleuses proposées sont rapidement tombé en panne). Dans un second temps, 
les rectificatifs matériels proposés ont été incomplets ; puis au-delà de la formation 
d’opérateurs le temps et les moyens financiers ont manqués pour le renforcement des 
associations d’usagers, l’appropriation et l’application technique, la mise en place d’un 
service après-vente. La lutte contre le typha par les associations locales nécessiterait 
une stratégie de pérennisation de la maîtrise technique, un renforcement organisation-
nel et un plan de financement praticable, tout ceci en amont des gros entretiens plani-
fiés. . 

 

Arrachage 

L’étude questionnera sur le terrain les expériences passées d’arrachage du typha : ar-
rachage manuel, arrachage mécanisé (par exemple avec tracteurs et outils dans les 
périmètres irrigués). Les informations disponibles font état de grosses difficultés opéra-
tionnelles, se traduisant par des résultats décevants car il suffit que quelques rhizomes 
restent en terre pour permettre un redémarrage rapide de la typhaie 

Feu    Le passage du feu a été testé par les populations comme moyen de contrôle du 
typha en saison sèche. D’après les informations disponibles, le feu ne détruit pas les 
rhizomes, et il y a une repousse rapide de jeunes pousses postérieurement, et de ce 
fait le typha n’est pas éliminé. Il faudrait en complément du feu arracher les rhizomes, 
ce qui suppose du matériel de labour lourd, ainsi que des outils spécifiques de trie 
(herse) qui généralement ne garantissent pas l’éradication totale des rhizomes. En 
conséquence, à la prochaine saison humide, le typha peut repousser à partir des rhi-
zomes restants, et même si sa densité est faible au départ, il peut réoccuper le terrain 

pas compris
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rapidement en conditions favorables. Outre ses aspects nocifs sur le plan environne-
mental (fumées, dégagements de dioxine, effets sur la faune), le feu n’est donc pas 
une solution à moins d’être combiné, soit avec un arrachage total bien difficile à assu-
rer , soit une submersion profonde provoquant l’asphyxie des rhizomes. Même dans 
ces conditions, Il doit sans doute rester utilisé dans des cas précis et sur des territoires 
limités et contrôles.  

Ø Questions à approfondir : Données à préciser (en particulier au niveau des 
matériels et techniques d’arrachage et résultats des feux mis en œuvre par les 
communautés) lors des enquêtes et entretiens sur le terrain 

Efficacité de la coupe  

Des études plus poussées et prolongées seraient nécessaires pour bien connaitre le 
fonctionnement des rhizomes dans nos écotypes, comprendre les conditions mortifères 
pour ces rhizomes en submersion, et la dynamique de reprise du typha au fil du temps 
sur différents types d’espaces traités. En somme, trop peu d’expérimentations scientifi-
quement encadrées ont eu lieu, menant à des résultats et conclusions parfois diver-
gentes, ci-dessous. 

Ces travaux ont testé un bateau faucardeur Conver C480H et proposé des pistes 
d’adaptation du matériel (puissance du moteur, profilage de l’hélice, réglage de barre 
de coupe).8 L’étude cherchera à savoir si ces adaptations ont été réalisées par la suite. 

10 ans après, Eiffage a utilisé un matériel similaire en annexe de ses engins de gros 
œuvre (excavatrices Big Float et Case). L’étude questionnera Eiffage sur ce choix, la 
performance de l’équipement, la complémentarité et répartition des tâches entre les 
différentes machines, et les conditions sociotechniques de pérennité du transfert de 
technologie (quelles formations, quelles compétences clés, quel SAV). 

Cela permettra d’évaluer la performance et les conditions de transfert de technologie 
sur un matériel de faucardage en milieu inondé d’importation, travaillant à minimum 1m 
de profondeur. 

Les travaux plus récents de Konate et al. (2015) montrent des résultats plus optimistes 
et prometteurs à partir de tests de coupe réalisée à pied, à la main, dans deux biotopes 
différents : au PND (Bouhajra) et près de l’ISET (Garack). Les auteurs concluent sur 
l’efficacité de la coupe en profondeur (-40 cm) en vue de l’élimination des rhizomes par 
anoxie. Toutefois cette étude était bien trop courte pour une mesure d’impact. Egale-
ment les mesures de rhizomes et analyses de sédiments ont manqué. L’étude aurait 
besoin d’être reprise et renforcée sur plusieurs aspects pour tirer des conclusions réel-
lement robustes.  Quoi qu’il en soit, ces études permettent d’orienter les choix tech-
niques vers des solutions de coupe à hauteur variable selon les besoins de contrôle 
(et/ou de valorisation).9 

 

8	En	l’état,	la	solution	importée	Conver	ne	traitait	que	1ha	en	35h,	en	raison	de	la	faible	poussée	mo-
trice,	et	des	difficultés	de	ramassage	et	de	transport	de	la	matière	au	séchage	ou	traitement	post	ré-
colte.	

9	La	coupe	d’exploitation	se	distingue	de	la	coupe	d’épuisement	par	le	niveau	de	coupe	et	la	gestion	hy-
draulique.	L’exploitation	de	végétation	libre	requiert	une	coupe	à	10-20	cm	au-dessus	de	la	lame	d’eau, 

?

Lesquels ?
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Les technologies de coupe à disposition 

La littérature et le recensement -à poursuivre- des projets et technologies fait remonter 
les options suivantes : 

Engins lourds chenillés : 

- RUMO Big Float 

- matériels CASE (Eiffage) 

Bateaux : 

- bateaux faucardeurs Conver, RSPlanering, Dorotea Mekaniska, 

- pirogues avec barres de coupe (OMVS 2013) (Gret 2016), 

- bateaux de récolte Conver 

Moissonneuses de roseaux en terrains mous ou semi-amphibies : 

- matériels à roues basse pression Seiga et Ukreed 

- chenillards Dorotea Mekaniska, Hanze, Conver C550 C580H, Mobitrac XXL E 

- chenillards très basse pression fabrication BCS 

Engins sur terrain ferme : 

- tracteurs-débroussailleurs 

- débroussailleuse spécialisées pour halages : Conver C10 à 3-roues 

Petits engins versatiles 

- Motoculteurs 

- Débroussailleurs/faucardeurs chenillés type Mini Case 

Coupe à pied mécanisée 

- débroussailleuse (différentes types testés par PGIRE, GRET, SAED) 

- tronçonneuse adaptées (2 modèles testés par Gret) 

Coupe à pied avec outil manuel : 

- râteau de faucardage 

- faucille 

- machette 

Des solutions hybrides seront envisagées au cours de l’étude : par exemple coupe à 
pied à partir d’un objet flottant, d’une plateforme Seiga, etc. 

 

afin de permettre une reprise rapide des jeunes pousses et de la photosynthèse, ceci pour per-
mettre une croissance rapide sans trop affecter les réserves souterraines. (Konate et al., 2016) 
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Comparaison socio-technique et économique des divers équipements  

Pour chaque solution, nous approfondirons les prérequis sociotechniques, les types de 
terrains et hauteurs d’eau de travail possibles, le degré de maturité technologique. 

Il conviendra également d’affiner les estimations de coût et de s’interroger sur les coûts 
d’entretiens ultérieurs nécessaires pour maintenir les voies d’eau libres de typha (en 
particulier le curage périodique pour lutter contre l’alluvionnement naturel). 

Ces techniques seront présentées dans un tableau de synthèse : (ébauche ci-dessous 
comme base de discussion, partiellement renseignée pour exemple) 

Techno-
logie 

Terrains 
de tra-
vail 

Hauteur 
de 
coupe 

Con-
traintes 
socio-
tech-
niques 

Niveau 
d’inves-
tise-
ment 
requis 

Producti-
vité 

Cout 
€/ha 

Co-
béné-
fices 

Coupe 
manuelle 
faucille 

Sec, 
boueux, 
inondé -
1m 

> 0 cm 
et 
jusqu’à 

–Y cm 

Disponi-
bilité de 
main 
d’œuvre 
et équi-
pements 
de sécu-
rité 

Très 
faibles 

3-4 m2/h 

500 
hj/ha 

3 – 5000 Ma-
tières 
valori-
sables 

Coupe 
manuelle 
machette 

Idem > 0 cm 
en 
inondé 

idem Idem Environ 
4 m2/h 

idem idem 

Fauche 
en sec et 
transport 
des rési-
dus par 
outillage 
agricole 

Sol res-
suyé 

  Elevé ? 600-800 
€/ha 
(estim 
SOGED) 

Ma-
tières 
poten-
tielle-
ment  
valori-
sables 

Bateau 
faucar-
deur 
Conver 

Inondé 
prof 
min. -
1m 

De +X 
à –Y 

Gestion 
de l’outil 

SAV ? 

à préci-
ser 

35h/ha à esti-
mer 

Ma-
tières 
valori-
sables 

Engins 
lourds 
(Eiffage) 

Tous 
terrains 

A préci-
ser 

Entre-
prise in-

Très 
élevé 

 90700 Réha-
bilita-
tion 
des 

unité ?




 

 
36 

ternatio-
nale sous 
contrat 

ou-
vrages 
hy-
drau-
liques 

 

Traitement après coupe 

L’étude interrogera le devenir du matériel végétal après coupe : comment rassembler 
la matière et l’acheminer vers la berge, les techniques de collecte en milieu aquatique 
et le transport localisé. 

Si de surcroit il est question de disponibiliser cette matière pour encourager des filières 
de valorisation (par ex Bouhajra, PND) et encourager les coupes de maintien du milieu, 
le type de valorisation peut avoir des impacts sur le mode de coupe et traitement post 
récolte, ainsi que la période et les zones de coupe. 

Ainsi des maturités et caractéristiques physico-chimiques particulières peuvent être re-
quises. Par exemple les chaumiers nécessitent du typha jeune de moins d’un an, et le 
taux de salinité du typha affecte la qualité des biocharbons. 

 

Ø Questions à approfondir : 
Eléments de réflexion en vue de concevoir des « itinéraires techniques de con-
trôle » combinant plusieurs solutions 

La littérature présente -et à approfondir- ainsi que les expérimentations à programmer 
par la recherche appliquée, signalent que ce sont des approches combinées ou inté-
grées qui seront à mettre en œuvre ; à suivre par un mode d’entretien du milieu. Par 
exemple 

(1) combiner coupe et gestion hydraulique : coupe à sec + submersion, coupe sous la 
lame d’eau et maintien de la submersion… puis maintien du milieu par ADU 

(2) coupe et auxiliaires biologiques : coupe et carpes chinoise pour éliminer les jeunes 
pousses, etc. et reprise du par activité aquacole par exemple, etc. 

Plusieurs facteurs seront à analyser pour chacune des stratégies de contrôle : 

Ø Les contraintes de terrain : hauteur d’eau, topographie, périodes possibles de tra-
vail, accessibilité, etc. Ces contraintes limitent les choix techniques. 

Ø les conditions sociotechniques : les capacités humaines et matérielles en relation 
possible avec les différents terrains en question  

Ø l’efficience : les couts-bénéfices de chaque technologie, pour optimiser les moyens 
financiers 

Ø les aspects ESG et la concertation : les impacts environnementaux et sociaux, et 
les aspects de gouvernance (devoirs et responsabilités) sur le milieu aquatique, le 
foncier, les biens communs. 
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Ø Les conditions de pérennité : 

o les ressources financières périodiques et pérennes des parties prenantes à 
différents échelons, 

o les ressources potentielles (financières et/ou travail) liés à la récupération 
ou au développement d’autres usages du milieu aquatique ; comme par 
exemple l’aquaculture de nénuphar, de gowé, la pêche, les espaces récréa-
tif en bord de collectivités, les accès à l’eau pour les besoins communau-
taires, l’élevage, etc. 

o les moyens potentiels (financiers, techniques, et travail) en lien avec les fi-
lières de valorisation des typhas et phragmites vers l’énergie, les matériaux 
de construction, artisanat, aliment animal, papeterie, etc. 

Afin d’identifier les possibles plans d’action, ces informations seront croisées avec l’ap-
port de 

− la cartographie pour une typologie dynamique des terrains et milieux,10 et leurs sur-
faces 

− les possibilités de combiner la gestion hydraulique (hauteur d’eau dans ces diffé-
rents espaces) avec les techniques de coupe 

Comment garantir que le milieu reste dégagé ? quels modèles économiques ? 

L’étude approfondira les questions d’entretien des différentes zones sur le long terme. 
Cela dépendra de l’usage voulu du milieu aquatique et des acteurs impliqués sur une 
zone particulière. 

Le remplacement du typha par d’autres espèces aquatiques ou semi aquatiques con-
currentes ( Nénuphars, Sprorobolus, Bourghou) a été proposé et a commencé à âtre 
testé par plusieurs acteurs. Mais on manque de recul pour déterminer si ce remplace-
ment peut être définitif , sans entretien régulier et élimination de repousses de typha. 
On peut espérer, si ces espèces ont une valorisation économique, que les populations 
concernées assurent elle-même cet entretien. 

Un cas particulier est celui de la création/ récupération de zones de pêche testé par le 
PND (Magrega et Milic, 20016). Un entretien régulier (bi mensuel) doit être assuré par 
les pècheurs pour assurer que la zone dégagée de typha reste libre.  

Plusieurs cas de figure se présentent d’ores et déjà pour l’entretien des zones déga-
gées. Ils seront à étudier plus précisément au travers des documents reçus récem-
ment, des recherches complémentaires et des consultations de terrain. Cas de figure 
déjà identifiés, options de maintenance : 

• par ADU (organisées par institutions, docs OMVS) (ou auto-organisées voir cas 
Rkhiz) 

• par services techniques des parcs ou collectivités (PND) (PNOD) 

 

10 « dynamique » car selon la saison et la hauteur d’eau, un même terrain passe de sec à 
boueux à inondé. 



 

 
38 

• par usages concurrents au typha: nénuphar et sporobolus (expérimenté dans le 
PND), bourghou fourrager ? pêche ? récupération de zones agricoles ? 

• par coupes d’épuisement, en alimentant si possible des filières de valorisation 
(par exemple usages traditionnels, alimentation animale – fourrage, provende, 
énergie, matériaux de construction, papier/carton) 

 

 

Ø Question à approfondir :  
 

- Quelle efficacité et durabilité de l’implantation d’espèces concurrentes ? 

- Quelles relations entre filières de valorisation et contrôle du typha ? 

- Les filières de valorisations mettent et mettront en œuvre des techniques de 
coupe pérennisées par l’exploitation commerciale du typha : ces entreprises 
disposeront des matériels et du savoir-faire également utiles pour les coupes 
de contrôle. Quels arrangements financiers et co-bénéfices pourraient voir le 
jour, par exemple sur les bordures des zones d’exploitation, sur la contractuali-
sation des entreprises pour des coupes de contrôle ? sur les transferts de 
moyens entre entreprises d’exploitation, et associations locales ? 
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VI. Synthèse et conclusion sur le contrôle du Typha 

 

Compte tenu des caractéristiques biologiques du typha présentées plus haut, et des 
informations recueillies dans la littérature sur les méthodes de lutte et de contrôle du 
typha, les principales approches visant le contrôle du Typha peuvent être classifiées 
ainsi : 

- Re- salinisation du delta :  Un retour à des taux de salinité élevés pendant 
quelques mois de l’année (fin de la saison sèche) permettrait selon le niveau de 
salinité atteint, soit de tuer le typha et autres plantes envahissantes, soit de ré-
duire fortement son extension et sa compétitivité. Cette solution n’est guère en-
visageable sur l’ensemble du delta, car elle menacerait à la fois les approvision-
nements en eau potable de Dakar voire Nouakchott, et supposerait de renoncer 
à l’irrigation de saison sèche sur l’ensemble du Fleuve. Par contre, la gestion 
de la salinité est déjà pratiquée sur les Parcs Naturels, PND en particulier 

o La prochaine étape de l’étude devra préciser si cette stratégie est envi-
sageable dans d’autres secteurs hydraulique, et si oui lesquels 

•  

- Elimination mécanique du typha. Le faucardage est la méthode principale de 
contrôle mécanique du typha. Le faucardage doit être pratiqué sous l’eau, à au 
moins 30 cm de profondeur pour être efficace. Même dans ces conditions, il 
n’élimine pas complétement le typha et des repousses sont possibles. Il doit 
donc être complété par des coupes d’entretien régulières, et/ou par l’implanta-
tion d’espèces concurrentes.  

o L’étude essaiera de préciser les conditions d’efficacité du faucardage 
(coupe sous l’eau) ainsi que les coûts des différents matériels utili-
sables, et fera des recommandations en matière d’essais agronomiques 
de longue durée 

- La lutte chimique est possible, relativement peu coûteuse, mais extrêmement 
risquée sur le plan de l’environnement et de la santé humaine. Pour cette rai-
son elle a été proscrite par l’OMVS. 11 

- La lutte biologique n’a pas jusqu’à présent donné de résultats, ce qui ne signi-
fie pas qu’il faille abandonner la recherche de solutions éventuelles. 

o L’étude fera des recommandations pour la poursuite de la recherche sur 
le contrôle biologique 

- Le curage des grands axes. L’arrachage des rhizomes est une opération diffi-
cile, qui ne peut être pratiquée qu’avec des pelles hydrauliques lors du curage. 
C’est la solution qui a été retenue pour la restauration de l’hydraulicité des 

 

- 11 Toutefois, la mission pourrait examiner dans quelles situations très précises la lutte 
chimique pourrait être envisagée et pour quelle durée (limitée) ; par exemple les par-
celles de cultures envahies par le typha le temps de les récupérer. L’utilisation en milieu 
aquatique est a priori exclue car trop risquée.  
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grands axes par le PGIRE, mais elle est très coûteuse. Lorsque les cours 
d’eaux et canaux sont surcreusés à 2,5 m de profondeur, le typha ne peut pas 
repousser dans ces zones profondes, il peut par contre recoloniser les talus 
mais cela affecte moins l’hydraulicité des canaux et drains en question. 

o L’étude examinera la durabilité des travaux de curage déjà réalisés du 
point de vue du contrôle du Typha, et la poursuite/ extension souhai-
table de ces investissements 

- Aménagements de polders.  Les zones du lit majeur du Fleuve sous faible 
profondeur, actuellement envahies par le Typha, pourraient être réaménagées 
en Polder, planées et drainées, afin de les transformer en casiers rizicoles avec 
contrôle total du niveau d’eau. Le labour régulier et l’assèchement périodique 
permettraient d’éliminer le typha. Ces opérations supposent de gros investisse-
ments, et posent la question de la mise en valeur ultérieure, considérant notam-
ment le fait que le potentiel de terres irrigables existantes actuel est encore loin 
d’être atteint. 

o Cette question sera approfondie dans la prochaine phase de l’étude 

- Gestion de la lame d’eau.  La mesure proposée par la SOGED consiste à 
combiner lutte mécanique et gestion de l’eau, en provoquant un assèche-
ment temporaire du lit majeur du fleuve dans la retenue en fin de saison sèche 
de Mars à fin Mai (en ramenant le niveau de la retenue de 2,5 M à 1 m IGN)12, 
permettant de faucher les typhaies à sec avec du matériel agricole classique, 
avec un coût bien moindre que celui du faucardage sous l’eau. Cet assec serait 
suivi par une re-submersion rapide en Juin, qui on l’espère éliminera les rhi-
zomes ou du moins limitera la réinstallation du Typha dans les zones traitées. 
Le nouveau régime propose se rapprocherait des conditions “pré barrage”. La 
récolte des résidus serait d’ailleurs combinable avec diverses formes de valori-
sation du typha, à des fins énergétiques ou de production de matériaux de 
construction. Par contre, cela suppose une contrainte supplémentaire pour l’irri-
gation de fin de saison sèche, qui pourrait être affectée négativement.  

o L’étude examinera si cette proposition a connu un début de mise en 
œuvre, sur des sous-secteurs précis comme initialement proposé par la 
SOGED, et réexaminera la faisabilité de la proposition, en fonction des 
changements intervenus depuis et des éventuels retours d’expérience 

- La suppression ou la réduction de l’enrichissement du milieu en éléments 
nutritifs est une autre approche qui devrait être examinée pour une lutte contre 
le typha et les plantes aquatiques en général sur le moyen-long terme.  

 

- 12 Certains	experts	ont	suggéré,	afin	de	limiter	l’expansion	du	Typha	consiste	à	limiter	la	hau-
teur	maximum	du	plan	d’eau	en	amont	de	Diama	en	saison	sèche	à	2m	et	non	2,50	m,	ce	qui	
réduirait	les	surfaces	inondées	et	donc	les	zones	propices	au	Typha.		Cette	mesure	est	techni-
quement	assez	facile	à	mettre	en	œuvre	et	peu	coûteuse,	par	contre	elle	suppose	une	bonne	
coordination	avec	les	organisations	d’irrigants,	et	un	bon	entretien	des	axes	primaires	et	secon-
daires	pour	l’irrigation	(afin	d’assurer	le	bon	approvisionnement	des	périmètres	irrigués)	ainsi	
que	des	drains		(afin	de	limiter	les	zones	de	stagnation	des	eaux	de	drainage	issues	des	PI,	très	
favorables	au	Typha).		L’étude	examinera	si	cette	stratégie	de	limitation	du	niveau	maximum	
est	encore	d’actualité	et	quelles	en	seraient	les	avantages	et	les	limites	potentielles.		



 

 
41 

o La mission étudiera la possibilité de mise en place d’un système d’une 
meilleure gestion des eaux de drainage pour éviter leur déversement 
dans les milieux sensibles. 

 

- La gestion du typha et sa valorisation constituent la dernière approche pos-
sible. Dans certains secteurs, le typha pourrait être récolté à périodicité régu-
lière, par une coupe au-dessus du niveau d’eau, permettant sa repousse régu-
lière. Les tiges coupées seraient alors séchées puis transformées, soit en bio-
charbon, soit en matériaux de construction. Ces deux filières sont technique-
ment opérationnelles, mais ne sont pas encore passé à l’échelle commerciale.  
Les autres utilisations possibles (en vert) concernent la méthanisation, le four-
rage pour les bovins, ou la production de compost. Cette gestion des typhaies 
ne limite pas l’expansion de la plante en tant que tel, mais permet de la garder 
sous contrôle. Elle est envisageable dans des zones où le typha ne gêne ni la 
pêche, ni l’approvisionnement en eau potable, et où potentiellement il joue au 
contraire un rôle de « filtrage » des eaux usées. 

- On peut cependant imaginer une stratégie « mixte » d’éradication et de valori-
sation, si par exemple la SOGED décide de mettre en œuvre sa stratégie de 
lutte mécanique dans le réservoir de Diama, et qu’elle la programme sur 10 
ans, elle pourrait passer un accord avec des opérateurs industriels ou commu-
nautaires pour leur fournir la matière première avant transformation.  

o La mission étudiera plus précisément quelles zones pourraient être ré-
servées pour une gestion durable du typha avec les différents parte-
naires concernés et en particulier les collectivités locales et communau-
tés d’usagers, et explorera la possibilité d’une stratégie mixte  

 

 

Durabilité des diverses approches 

Pour chacune des approches proposées, la question de la durabilité du contrôle sera 
posée. Toutes les méthodes supposent, après une intervention ponctuelle souvent as-
sez lourde, des mesures de contrôle de la repousse pour éviter une ré-infestation ra-
pide.  

o La mission étudiera quelles sont les mesures d’accompagnement les 
plus efficaces et effectives économiquement ? Qui doit les mettre en 
œuvre ? Quel est leur coût, et comment au final peut- on caractériser un 
cout moyen annuel du contrôle du typha à long terme ? 

 Rôle des associations d’usagers et des collectivités locales 

 Il s’agit d’un point crucial pour la réussite de tout programme de contrôle, pour 
lequel nous avons trouvé peu d’informations actualisées dans la bibliographie. L’entre-
tien des zones « libérées du typha » est indispensable pour éviter de nouvelles ré-in-
festations rapides, et il est certainement plus facilement assurable par les communau-
tés locales que par les institutions nationales.  

dommage de ne pas avoir parler de la possibilité de réaliser des phytofiltres pour dépolluer des sites miniers
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o Quels accords sont passé avec les diverses communautés d’usager, 
avec quel partage des coûts est une question cruciale qui devra être ap-
profondie lors de la suite de de l’étude, de même que la consolidation 
institutionnelle des divers comités d’usagers mis en place au cours des 
phases précédentes du PGIRE 

 

Coordination des acteurs aux différents niveaux spatiaux 

De même, la coordination des divers acteurs impliqués dans la gestion hydraulique et 
la gestion des ressources naturelles du Delta est également indispensable pour la plu-
part des solutions possibles. Cette coordination doit se produire au niveau local, régio-
nal, national et international pour être optimisée. 

o La situation des plateformes de concertation (CLE…) multi acteurs sera 
analysée, aux différentes échelles géographiques 

 

Zonage du typha  

L’importance et la nature des impacts du typha varient largement d’une zone à l’autre. 
Dans certains cas, l’impact est très élevé, par exemple lorsque les typhaies bouchent 
les axes primaires et secondaires et limitent ou empêchent l’approvisionnement en eau 
de vastes zones irriguées. Dans d’autres cas, l’occupation est plus diffuse et les im-
pacts concernent surtout la pêche et éventuellement la potabilité de l’eau. A la limite, il 
est fort possible que dans certaines zones précises, le typha joue un rôle utile de filtre 
végétal, soit vis à vis des eaux de drainage chargés en minéraux, voire même de dé-
cantation des eaux turbides à l’entrée d’un axe hydraulique (cas observé dans l’étude 
SOGED).  

Il est assez évident que des méthodes de contrôle différentes, avec des niveaux d’in-
tensité et de coûts  également variables, vont devoir être utilisées selon ces diverses 
zones.  

o L’étude ébauchera, à partir des observations sur le terrain et d’entretiens 
avec les diverses parties prenantes, une catégorisation des typhaies selon 
leur niveau d’impact socio-économique et écologique, en partant du niveau 
local, et croisera ces catégories avec les niveaux et techniques de contrôle 
souhaitables 

o Les suites de l’étude se pencheront sur la question cruciale des zones de 
contrôle et leur hiérarchisation. Par exemple un tableau de ce type sera éla-
boré : 
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Types de mi-
lieux/zones 

Effets du ty-
pha 

Enjeu de ce 
milieu aqua-
tique 

Acteurs impli-
qués 

Itinéraires de 
contrôle ap-
plicables 

Axe hydraulique 
stratégique 

sédimentation, 
obstruction 

Rétablir l’hy-
draulicité des 
canaux  

Associations d’ 
Irrigants, SAED 
et SONADER… 

 

Berges de cu-
vette 

Envahisse-
ment des car-
rés marai-
chers, obs-
truction de 
l’accès à l’eau 

Récupérer 
des zone de 
culture de 
décrue, ac-
cès à l’eau 
pour la 
pêche et 
abreuver les 
animaux 

Pêcheurs, 
Femmes, Com-
munautés Ru-
rales, Groupe-
ments marai-
chers… 

A préciser 

Lit majeur du 
fleuve et des 
grands marigots 

Réduction de 
la surface du 
plan d’eau, 
evaporation 
accrue 

   

Bordures des 
grands lacs  

Réduction de 
la surface du 
plan d’eau 

Masse d’eau 
alimentant 
les grandes 
ville 

OLAC, Services 
hydrauliques, 
agriculteurs, 
éleveurs, 

populations ur-
baines  

 

Zones de dé-
versement des 
eaux de drainage 

Problèmes 
sanitaires, im-
pact 
écologiques 

 Agriculteurs et 
populations 
riveraines, Ges-
tionnaires des 
parcs naturels 
(PND..) 

 

…..     
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VIII. B)    LISTE DES RAPPORTS TECHNIQUES ET 
INSTITUTIONNELS  

•  

(TF3) – Trust Fund 3 

o (Frérotte-Hydro-Consult, Bousnika S3R Consulting, Assane Sou-
maré, 2014) –  

Rapport de formulation de la troisième phase du projet GIRE Trustfund (2014-2017). 
Actualisé le 28 février 2014 (suite à l’atelier organisé par l’OMVS à Saly – Sénégal). 
Rapport final draft 15/01/2014 

o (RoyalHaskoningDHV-Ecorys, Juillet 2013) – Evaluation des 
phases 1 et 2 du projet GIRE Trustfund. Grandes lignes pour la 
phase 3. Rapport de mission de revue des acquis 

o (OMVS, Janvier 2018) – Etat d’avancement des activités du TF 
III. Revue à mi-parcours et pré-identification PGIRE III. Dakar, du 
22 janvier au 02 février 2018. Présentation 

(TF2) – Trust Fund 2 – Projet de gestion des ressources en eau et de l’environnement 
du bassin du fleuve Sénégal. Programme de cofinancement du Roy. des Pays-Bas 

o (C. Bastiaansen & Samba Yade, Octobre 2008) – Mission de for-
mulation du projet complémentaire de la lutte contre les végé-
taux aquatiques nuisibles comme le Typha 

o (C. Bastiaansen & Samba Yade, Août 2008) – Mission de formu-
lation de la deuxième phase du projet de gestion intégrée des 
ressources en eau et lutte contre les plantes aquatiques comme 
le Typha. Volet 1. Edition provisoire 

o (OMVS, Janvier 2011) – Rapport d’exécution finale. Haut-Com-
missariat 

o (OMVS, Avril 2013) – Projet de lutte contre les végétaux aqua-
tiques envahissants. Rapport d’achèvement des activités 

(TF1) – Trust Fund 1 – Financement du Royaume des Pays-Bas dans le cadre du pro-
jet FEM/BFS – OMVS 

o (Royal Haskoning, Février 2005) – Formulation du projet de ges-
tion intégrée et amélioration du bassin du fleuve Sénégal. Finan-
cement du Royaume des Pays-Bas dans le cadre du projet 
FEM/BFS. Rapport provisoire 

o (Royal Haskoning, September 2005) – Fight against Typha and 
erosion of the riverbanks in the watershed of the river Senegal – 
Présentations 

o (OMVS, Février 2008) – Rapport d’exécution technique et finan-
cière du programme du cofinancement du Royaume des Pays-
Bas (GEF/BFS/OMVS) 
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o (Burgéap-Sémis) – Assistance technique du cofinancement du 
Royaume des Pays-Bas  auprès du Programme de gestion des 
ressources en eau et de l’environnement du bassin du fleuve Sé-
négal (GEF/BFS/OMVS) 

§ Capitalisation des expériences du volet développement 
institutionnel de l’Assistance Technique (Mai 2010) : 

• Volume 1 : Leçons apprises, questions ouvertes 
et orientations pour le futur 

• Volume 2 : Etat des lieux des structures organi-
sées autour de la GIRE : AdU - Unions d’AdU – 
CLE – AdU AEP (Mai 2010) 

§ Rapport final de Synthèse (Octobre 2010) + Annexes 

 

 

(PND) – Parc National du Diawling > Documentation du parc > Bibliothèque virtuelle 
http://www.pnd.mr/pnd/index.php?option=com_content&view=article&id=121&Ite-
mid=144 

o (PND, Mars 2018) – Plan d’aménagement et de gestion 2018-
2022 

o (Bakari Mohamed Séméga, Mars 2012) – Diagnostic hydrolo-
gique 

(PNEEB/TYPHA)- Programme national de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre à travers l’efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment et projet de produc-
tion de matériaux d’isolation thermique à base de Typha (Sénégal) – PNUD/GEF – 
http://www.pneebtypha.org/content/publication 

o (DEEC, Juin 2015) – Evaluation environnementale stratégique 
du projet de production de matériaux d’isolation thermique à 
base de Typha au Sénégal 

o (PNEEB, Juillet 2014) – Capitalisation des résultats de re-
cherches et expériences sur le Typha 

o (PNEEB, Juillet 2014) – Situation de référence de la biodiversité 
dans les zones de peuplement en Typha 

o (PNEEB, Juillet 2014) – Recueil bibliographique des ouvrages 
sur le Typha 

o (PNUD/GEF) – Transfert de technologie : Production de maté-
riaux d’isolation thermique à base de Typha au Sénégal. Docu-
ment de projet (2012 – 2016) 

 

(SDAGE) – Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Fleuve Sé-
négal – Groupement SCP-CACG-SIEE : 
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o (SCP, Février 2011) – Phase 3 : Schéma Directeur. Atlas Carto-
graphique 

o (SCP, Février 2011) – Phase 3 : Schéma Directeur. Annexes 

o (SCP, Février 2011) – Phase 3 : Schéma Directeur 

o (SCP, Octobre 2010) – Phase 2 : Schémas Sectoriels. Atlas Car-
tographique 

o (SCP, Septembre 2010) –Phase 2 : Schémas Sectoriels. An-
nexes 

o (SCP, Septembre 2010) – Phase 2 : Schémas Sectoriels. 

o (SCP, Décembre 2009) –Rapport de Phase 1 : Etat des Lieux et 
Diagnostic. 

 

(PDMAS) – Programme de développement des marchés agricoles du Sénégal / ACDI 

o (Tropis-Tropica, Septembre 2008) – Etude d’impact environne-
mental et social complémentaire relative aux travaux d’aména-
gement dans le delta et la vallée du fleuve Sénégal. Rapport. 
Version finale. Ministère de l’Agriculture 

 

(OMVS/SOGED, Septembre 2004) – Etude pour la restauration du réseau hydraulique 
du bassin du fleuve Sénégal (financement Fonds Africain de Développement) – Grou-
pement AGRER (Belgique) / SERADE (Mauritanie) / SETICO (Sénégal) : 

o Phase 1 : Contexte et bilan diagnostic – Rapport final (Sep-
tembre 2004) : 

§ Volume 1 : Texte principal (1ère partie) – Chapitres 1 à 3 

§ Volume 2 : Texte principal (2ième partie) – Chapitres 4 à 9 

§ Volume 3 : Annexes 

§ Pochette contenant : cartes du réseau hydrographiques 

o Phase 2 (mars 2005) :  

§ Volume 5 : Rapport de faisabilité – version définitive 

§ Volume 6 : Rapport de formulation – version définitive 

(OMVS/POGR) – Programme d’Optimisation de la Gestion des Réservoirs – IRD 

o (J.-C. Bader, Octobre 2001) – Manuel de gestion du barrage de 
Diama – IRD 

o (P. Kosuth, F. Corniaux, S. Touzi, Juin 1999) – Expertises sur 
les impacts environnementaux. Addendum à la version provi-
soire. Tome 5 – Mission française de coopération 

§ A : Agriculture de décrue 

§ B : Irrigation 
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§ C : Populations 

§ D : Elevage 

§ E : Eaux souterraines 

§ F : Qualité des eaux 

 

OMVS-CNR-IAGF  Rendre le fleuve Sénégal navigable pour en faire un instrument de 
développement économique et d’intégration. Initiative pour l’Avenir des Grands 
Fleuves, 2018 – 6ième session internationale.  Du 9 au 13 Avril 2018, St-Louis/Dakar  

OMVS-SOGED  – Proposition de projet « Sécurisation des populations et des écosys-
tèmes autour du barrage de Diama, dans le delta du fleuve Sénégal ». UNECE, 23-25 
Octobre 2017  
 

(PERACOD) – Programme de l’Electrification Rurale et de l’Approvisionnement en 
Combustibles Domestiques – GiZ/Direction de l’Energie/SAED 

o (PERACOD, Novembre 2006) – Etude finale sur la faisabilité 
technico-économique du développement d’une filière de valori-
sation du Typha australis en combustible domestique par la 
technologie de carbonisation « 3 fûts » dans le delta du fleuve 
Sénégal 

(PED Sahel) – Programme Energie Domestique Sahel (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, 
Niger, Sénégal, Tchad) en collaboration avec le Projet Sénégalo-Allemand Combus-
tibles Domestiques : 

o (Salla Dior DENG, Janvier 2001) – Possibilités d’utilisation du 
Typha comme combustible domestique au Sénégal (21 pages) 

(CILSS) – Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 

o (TyphaTechnik-Bagani, 2000 ?) – Energies renouvelables. Le 
Typha australis : Menace ou richesse ? Brochure. Coopération 
allemande / PREDAS 

 

 


